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Résumé

Français

Le 21è siècle est un siècle marqué par 
des enjeux environnementaux toujours de 
plus en plus importants, le logement et la 
mobilité pèsent à eux seuls pour 53% de 
l’empreinte écologique des Français. Les 
enjeux du développement soutenable ne 
peuvent donc pas s’arrêter à la concep-
tion d’un bâtiment passif ou positif, mais 
doivent aller au-delà, afin de prendre en 
compte le mode de vie de leurs habitants 
et le rendre plus vertueux. 
Ce projet a pour objectif d’allier dès la 
phase de conception, la question de la 
mobilité des ménages avec la réalisation 
de leurs logements. De plus, en influen-
çant le mode de vie des habitants pour le 
rendre plus soutenable pour la planète, on 
a aussi un levier pour rendre leur logement 
et leur mobilité plus abordables pour eux.
Ce projet va promouvoir la mobilité sou-
tenable des habitants, par la promotion 
des transports en commun, mais aussi des 
déplacements à vélo, à pied, à trottinette, 
en roller, etc. Pour les déplacements plus 
importants, le toit du bâtiment fournit suffi-
samment d’énergie pour la mobilité élec-
trique des habitants. Ainsi, les habitants du 
projet sont invités à avoir leur propre voi-
ture électrique ou à utiliser les voitures élec-
triques en autopartage disponibles dans le 
parking silo évolutif.

Anglais

The 21st century is a century marked by 
ever increasingly important environmen-
tal issues. Housing and mobility account 
for 53% of the French ecological footprint. 
The challenges of sustainable develop-
ment cannot stop at the design of a pas-
sive or positive building, but must take into 
account the way of life of their inhabitants 
to make it more virtuous.
This project aims at combining the issue of 
mobility of households with the achieve-
ment of their dwellings and thus from the 
design phase. By influencing the inhabi-
tants lifestyle and mobility to make it more 
sustainable, the project intends to deve-
lop more affordable housing. This project 
will promote sustainable mobility to inha-
bitants, by promoting public transport, but 
also travel by bike, on foot, running, roller-
blading, etc. For longer travel, the roof pro-
vides enough power for the inhabitants' 
electric vehicles. Thus, the inhabitants of 
the project are invited to have their own 
electric car or use electric cars sharing 
available in the other building : an evolu-
tionary parking.
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En ce début de 21è siècle, l’empreinte 
écologique française, comme celle de 
l’humanité ne fait que croitre. Il devient 
ainsi de plus en plus urgent de la réduire 
ou de devenir rapidement une espèce in-
terplanétaire1 afin de pouvoir survivre. La 
dernière hypothèse ne rentrant pas dans 
le champ de ce master, ce mémoire se 
concentrera donc sur un projet plus terre 
à terre dans la ZAC Flaubert de Grenoble. 
L’objectif du projet sera de réduire l’em-
preinte écologique des habitants de la 
ZAC Flaubert en utilisant comme levier leur 
logement et leur mobilité, tout en leur re-
donnant du pouvoir d’achat.

Le site se situe au coeur de l’agglomération 
de Grenoble. Il est au sud du centre-ville 
et correspond à une sorte de dent creuse 
urbaine. En effet après le déplacement de 
la ligne de chemin de fer plus au sud de la 
commune, la ville s’est développée sur ces 
nouveaux territoires qui étaient jusqu’alors 
hors de son emprise, mais a laissé cet an-
cien quartier industriel de périphérie de ville 
en l’état. Divers projets dont la Villeneuve, 
la ZAC Vigny Musset et la ZAC Teissiere se 
sont développées en sa périphérie. Au-
jourd’hui, les anciennes entreprises de la 2e 
révolution industrielle telles Esso, Novafer et 
BP ont quitté le site, il devient donc néces-
saire de repenser son aménagement en 
accord avec les besoins actuels et futurs 
de la ville et de l’environnement afin de 
créer un projet capable de participer à la 
3e révolution industrielle. Ainsi, si la 2e ré-

1 le milliardaire Elon Musk, patron de Tesla, Space 
X et Solarcity, y travaille via son entreprise Space X. Le 
premier objectif est d'établir une colonie sur mars (http://
www.space.com/25934-elon-musk-mars-colony-spacex-
rockets.html)

volution industrielle a été marquée par la 
convergence du téléphone avec l’utilisa-
tion du pétrole, la 3e révolution industrielle 
en cours de réalisation se fera grâce à la 
convergence d’internet, nouveau moyen 
de communication, avec les énergies re-
nouvelables, nouveaux moyens de pro-
duction d’énergie. Le nouveau compteur 
connecté Linky d’EDF est un exemple de 
ce changement en cours.
Pour y parvenir, le projet Microcosme que 
nous avons élaboré repose sur le déve-
loppement des modes de transports doux 
et des logements passifs dont les besoins 
d’énergie sont totalement couverts par 
une centrale solaire photovoltaïque.

Dans une première partie, nous parlerons 
de Grenoble, du site et de ses enjeux, puis 
dans une seconde partie, nous aborde-
rons le projet Microcosme, ses logements 
et sa mobilité à énergie positive.

Introduction
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1.01. Grenoble, une ville contrastée

1.01.1. Une ville d'innova-
tions

Grenoble a une longue tradition d’inno-
vation aussi bien au niveau scientifique, 
qu’industriel ou social. Déjà en 1925 avec 
l’exposition internationale de la houille 
blanche (force hydraulique utilisée pour 
faire de l’électricité), Grenoble était à la 
pointe des nouvelles technologies et des 
futures énergies renouvelables.
Aujourd’hui, Grenoble est une ville à la 
pointe dans la recherche scientifique 
grâce à ses entreprises, ses écoles d’ingé-
nieurs et ses instituts de recherche de re-
nommée mondiale, notamment, dans les 
domaines de la micro et de la nano tech-
nologies avec son pôle de recherche sur la 
presqu’île scientifique. En 2013, Grenoble 
a été classé cinquième ville la plus inno-
vante du monde par Forbes1.

1 h t t p : / / w w w . f o r b e s . c o m / s i t e s /
williampentland/2013/07/09/worlds-15-most-inventive-
cities/#3f5abe187e68

C’est aussi une ville à la pointe dans le 
domaine politique et du développe-
ment soutenable. Première commune 
de France avec un maire écologiste, Eric 
Piole, Grenoble est la première ville à avoir 
réalisé des habitations rénovées HQE (ca-
serne de Bonne). Elle est aussi la première 
grande ville de France à être passée en 

zone 30km/h depuis le 1er janvier 2016.

1.01.2. L'importance d'une 
offre de logement attractive 
et diversifié en ville 

Grenoble étant une ville très attractive et 
dynamique, son immobilier bénéficie donc 
d’un engouement certain qui se traduit 
par une hausse des prix au m2, à l’achat 
comme à la location. Le prix moyen des lo-
gements récents à la vente est de 3200 €/
m2 TTC2. En revanche selon Grenoble Habi-
tat (bailleur social et promoteur), le prix de 
vente du logement social est de 2 700€/m2 
TTC. Quant au prix au m2 d’un logement à 
la location à Grenoble, il est en moyenne 
de 13 €/m2. Ce phénomène touche aus-
si l’ensemble de l’agglomération greno-
bloise qui fait partie des 28 agglomérations 
définies en zone tendue par le décret de 
la loi ALUR du 10 mai 2013. Cette loi vise à 
encadrer les loyers et à réduire les préa-
vis des locataires de 3 mois à 1 mois. Ceci 
prouve donc que Grenoble est désormais 
reconnue pour avoir un marché de l’immo-
bilier cher et compliqué pour les locataires 
aux revenus limités. 
De plus, en étudiant les chiffres de l’INSEE, 

2 L'Argus du logement 2016.

Exposition de la houille blanche de 1925 à 
Grenoble

source : https://insitu.revues.org/217
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on constate depuis plusieurs années, une 
gentrification constante de Grenoble qui 
pousse les familles nombreuses à revenus 
moyens à quitter la ville pour devenir pro-
priétaire. Ces familles sont aussi motivées 
par la recherche d’un cadre de vie plus 
agréable, moins pollué et avec des es-
paces verts. Ceci participe alors à la pol-
lution globale de Grenoble, par l’augmen-
tation de la circulation automobile induite 
par ces nombreux pendulaires travaillant 
à Grenoble et habitant en sa périphérie. 
Elle représente aussi un budget non négli-
geable pour ces ménages comme nous le 
verrons par la suite.
On constate des revenus annuels très hété-
roclites au sein de la ville de Grenoble avec 
une dominance plus faible en partie Sud 

de l’agglomération, 23 833 €, où se situe 
la majorité des logements sociaux, contre 
27 165 € au nord de la ville où se situe le 
centre-ville, les universités  et les pôles de 
recherche scientifique. La ZAC Flaubert a 
un revenu moyen supérieur à la moyenne 
de Grenoble, 25 452 € contre 24 878 €. Quoi 
qu’il en soit, selon l'INSEE, Grenoble se situe 
en dessous du revenu moyen annuel fran-
çais qui est de 28 920 € en 2012.
Afin d'être en accord avec les prix prati-
qués dans le logement social neuf sur Gre-
noble, le prix de vente des logements du 
projet ne doit pas dépasser  2 700€/m2 TTC. 

Chef d’entreprise et cadres 

Professions intermédiaires

Employés

Ouvriers

Autres

26 %

14 %

22 %

16 %

27 %

25 %

GRENOBLE

27 165 €

24 878 €

25 452 €

ZAC FLAUBERT

23833 €

Sources: INSEE 2012

Les revenus dans Grenoble et la ZAC Flaubert, Atlas des sols
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1.02. Grenoble, une ville polluée

1.02.1. Enjeux environne-
mentaux et humains

Le bassin grenoblois est l’une des 16 zones 
françaises qui dépassent les valeurs régle-
mentaires européennes associées aux 
particules fines (PM10). À ce titre, la France 
fait l’objet d’une procédure d’infraction 
qui pourrait déboucher sur des amendes 
financières conséquentes si les plans d’ac-
tion mis en place ne permettent pas de 
respecter rapidement ces valeurs. Par ail-
leurs, une procédure similaire pourrait être 
engagée très prochainement pour les dé-
passements récurrents du seuil réglemen-
taire associé au dioxyde d’azote. 

Les particules de diamètre inférieur à 10 
microns (PM10) ou à 2,5 microns (PM2.5) 
ont une action irritante qui dépend de leur 
diamètre. Entre 5 et 10 microns, elles restent 
au niveau des voies aériennes supérieures 
(trachée, bronches). Les plus fines (< 5 mi-
crons) pénètrent les alvéoles pulmonaires. 
Les particules fines issues du diesel ont en 
outre été classées en 2012 dans la caté-

gorie des «cancérogènes certains» par 
le centre international de recherche sur 
le cancer (CIRC). De plus l’Organisation 
mondiale de la santé estime que l’expo-
sition aux particules fines entraîne la mort 
prématurée de 42 000 personnes par an 
en France. De récentes études ont montré 
comme l’étude Aphekom de 2011: «une 
augmentation de 15 % à 30 % des asthmes 
chez les enfants résidant en proximité du 
trafic routier; une augmentation des pa-
thologies chroniques respiratoires et car-
diovasculaires; une perte d’espérance de 
vie de 5 à 7 mois pour les résidents de plus 
de 30 ans des grandes agglomérations 
françaises».
Les émissions de particules proviennent de 
3 principaux secteurs d’activité: le chauf-
fage résidentiel (33 %), l’industrie (35 %) et 
le transport (24 %). Ainsi le transport et le 
résidentiel sont responsables à eux seuls de 
la majorité de ces émissions (57 %).
Les émissions du chauffage, majoritaire-
ment situées sur les territoires périurbains, 
contribuent très largement à la pollution 
de fond et aux pointes de pollution au 
centre de l’agglomération, notamment 

Pollution aux particules fines dans l'agglomération 
grenobloise
Source : Obectif Air Pur, région Rhône Alpes

Pollution aux Nox dans l'agglomération 
grenobloise

Source : Obectif Air Pur, région Rhône Alpes
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en période hivernale. Il faut cependant 
noter que plus du tiers de la concentration 
de particules, les jours pollués, provient de 
l’extérieur du territoire de la région greno-
bloise. Cette pollution importée peut pro-
venir des territoires voisins, voire beaucoup 
plus lointains (pays d’Europe du Nord…). 
L’on peut donc agir à échelle locale, mais 
cela ne sera jamais suffisant si sur le plan 
global rien n’est fait, comme l’atmosphère 
et tout ce qui la constitue (nuages, pollu-
tions éventuelles…) ne connaissent pas de 
frontières.

En revanche, les émissions de NOx sont 
toujours très localisées et proviennent de 
la combustion des énergies fossiles. Ils sont 
une source croissante de la pollution de 
l’air et contribuent à l’effet de serre et donc 
au dérèglement climatique. Au niveau de 
l’environnement, ils sont aussi la principale 
source des pluies acides et de l’acidifica-
tion des eaux douces. À l’échelle de la san-
té, c’est un gaz irritant, qui pénètre dans 
les plus fines ramifications des voies respira-
toires. Il peut entraîner une altération de la 
fonction respiratoire, une hyper réactivité 
bronchique chez l’asthmatique et un ac-
croissement de la sensibilité des bronches 
aux infections chez l’enfant. Dans le bassin 
Grenoblois, ces émissions sont très majori-
tairement issues du secteur des transports 
(67 %), puis dans une moindre mesure de 
l’industrie (20 %), et de façon plus margi-
nale du chauffage (9 %). Ainsi la mobilité 
et le logement représentent à eux seuls, 
76% des émissions de NOx.

Chez l’homme, la mobilité va de pair avec 
la liberté. Dans un monde toujours plus nu-
mérique, la mobilité physique est un gage 

d’épanouissement.
Ainsi, il n’est pas question de la réduire, mais 
plutôt de la faire évoluer vers des modes 
moins polluants, comme les modes doux.

1.02.2. L' empreinte écolo-
gique

Mathis Wackernagel et William Rees ont 
introduit la notion d’empreinte écolo-
gique pour la première fois au début des 
années 1990. L’empreinte écologique est 
un indicateur synthétique qui «mesure les 
surfaces biologiquement productives de 
terre et d’eau nécessaires pour produire 
les ressources qu’un individu, une popu-
lation ou une activité consomme et pour 
absorber les déchets générés, compte 
tenu des technologies et de la gestion 
des ressources en vigueur»1. L’empreinte 
écologique mesure ainsi les espaces uti-
lisés pour la production de ressources ou 
de services issus de la biosphère qui sont 
nécessaires au fonctionnement de l’éco-
nomie humaine (la demande).
L’hypothèse centrale est que la quantité 
de ressources renouvelables utilisées est 
directement liée à la quantité de surfaces 
bioproductives nécessaires pour régénérer 
les ressources et assimiler certains déchets 
produits par les activités humaines. Autre-
ment dit, chaque type de consommation 
ou de rejet de CO2 peut être évalué sous 
la forme d’une surface bioproductive qu’il 
convient de mobiliser pour produire ce ser-
vice. Cette surface est exprimée en hec-
tares globaux (hag). Elle est calculée pour 

1 http://www.footprintnetwork.org/fr/index.php/
GFN/
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cinq types d’espaces: terres cultivées, pâ-
turages, forêts (notamment la surface de 
forêt nécessaire pour séquestrer le CO2 
émit par la combustion d’énergie fossile 
lors de la fabrication et du transport des 
produits consommés), zones de pêche 
(mer et eau douce) et terres artificialisées. 
Cette empreinte écologique est mise en 
regard de la biocapacité, c’est-à-dire de 
la quantité de services que la biosphère 
est capable de régénérer (l’offre).
L’empreinte écologique a l’avantage 
d’être synthétique, mais elle est critiquée, 
car simplificatrice et réductrice. En effet, 
son champ est essentiellement limité à 
la partie dégénérative et biologique de 
l’écosystème, c’est-à-dire à la biosphère. 
Cet indicateur ne décrit pas, par exemple, 
les pertes de biodiversité et de capacité 
d’une surface donnée à fournir des ser-
vices écologiques, les diverses émissions 
de polluants dans les milieux, la consom-
mation de métaux, ou encore l’érosion 
des sols. Par ailleurs, comme le souligne 
Valérie Boisvert2, l’empreinte n’est pas en 
prise avec le territoire concret: «Il ne s’agit 
pas de mesurer quel est l’espace effecti-
vement utilisé par des activités et des im-
plantations humaines, mais d’exprimer leur 
demande théorique d’un espace standar-
disé qui aurait une productivité biologique 
égale à la moyenne annuelle mondiale».
 

1.02.3. L'architecture et 

2 BOISVERT Valérie. « L’empreinte écologique : un 
indicateur de développement durable ». In MARÉCHAL 
Jean-Paul et QUENAULT Béatrice (sous la dir. de). Le 
Développement durable : une perspective pour le XXIe 
siècle. Rennes : Presses universitaires de Rennes, 2005, p. 
177. Cité par Piguet, 2007

l'empreinte écologique fran-
çaise

Faute d’avoir des données sur l’empreinte 
écologique de Grenoble ou de sa région, 
nous nous appuierons sur la moyenne na-
tionale. Actuellement, la France a une 
empreinte écologique presque 3 fois su-
périeure au seuil de durabilité mondiale 
(5,26 hag/hab contre 1,9 hag/hab). Ce ni-
veau de consommation ne peut donc pas 
perdurer. En effet, pour y parvenir,  nous 
nous approprions une part des ressources 
d’autres pays et détruisons notre envi-
ronnement. En d’autres mots, nous nous 
approprions une part des ressources des 

Évolution de l'empreinte écologique mondiale

L'empreinte écologique mondiale a dépassé les 
capacités de régénération de la terre depuis 

1970. Aujourd'hui, il faut 1,5 planète terre.

Source : http://le-cartographe.net/dossiers-
carto-91/monde/176-lempreinte-ecologique
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générations futures en vivant à leur crédit 
et en hypothéquant notre avenir. Cela ne 
ressemble-t-il pas à un piège en train de se 
refermer sur l’humanité?

Ainsi, on peut utiliser l’indicateur de l’em-
preinte écologique comme moyen de 
mesure pour diminuer les émissions de gaz 
à effet de serre et autres polluants nocifs 
pour la planète et la santé. 
En regardant les chiffres de l’empreinte 
écologique des Français au niveau du 
logement et de la mobilité, on constate 
qu’ils comptent ensemble pour 53 % de 
l’empreinte écologique. De plus, ces deux 
secteurs sont ceux sur lesquels l’on peut 
agir localement à l’échelle d’un projet 
d’architecture en construisant un bâti-
ment de logement ayant un impact plus 
faible sur l’environnement (passif, voir Be-
pos, matériaux à faible énergie grise…) 
capable d’encourager la mobilité douce 
en facilitant par exemple le rangement 
et l’utilisation des vélos, roller, trottinettes 
et autres modes doux utilisés lors des tra-
jets locaux. Pour les trajets plus longs, il faut 
participer à promouvoir le covoiturage et 
les voitures peu consommatrices de car-
burant voir électriques si l’électricité peut 
être produite sur place de manière renou-
velable par le projet. De plus, les voitures 
particulières passant plus de 95 % de leurs 
temps en stationnement3, pour limiter leur 
impact environnemental, l’autopartage 
semble être une solution à promouvoir. 
Ainsi, les voitures passeront moins de temps 
stationnées et pourront potentiellement 
être moins nombreuses.

3 selon une étude de la CERTU

Mobilité
alimentation

Logement

53 %
de l’empreinte 

écologique

autres biens et 

services

santé, éducation, 

service publique

équipements, habil-

lement

Empreinte écologique française, source : SOeS 
2015

http://www.statistiques.developpement-
durable.gouv.fr/lessentiel/ar/206/1087/

lempreinte-carbone-demande-finale-interieure-
france.html

Les autres secteurs qui ont aussi un gros 
impact sur l’empreinte écologique de la 
France, comme l'alimentation (19 %) et les 
biens (12 %) ne peuvent être résolus qu’au 
niveau sociétal, en limitant par exemple 
l’importation des biens manufacturés loin-
tains, au ou niveau individuel, en limitant la 
consommation de viande. Ce projet doit 
donc être vue comme une amorce pour 
sensibiliser les habitants du projet à leur 
empreinte écologique, déjà réduite grâce 
à leur logement et à leur mobilité douce, 
et les encourager à vouloir aller plus loin, 
en consommant de manière plus informée 
et responsable.
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1.03.1. À vélo

Grenoble offre beaucoup d’avantages 
pour se déplacer à vélo. La ville a une 
forme relativement compacte et dense 
avec une superficie limitée de 18 km2 pour 
8837 hab/km2 (soit 160 000 habitants). 
Grenoble est aussi la ville la plus plate de 
France, et possède de nombreuses pistes 
et bandes cyclables. C’est aussi une ville 
qui a connu sa propre entreprise de fabri-
cation de vélo, la marque Libéria créée en 
1918 sur l’île verte puis liquidée en 1996. De 
plus, depuis le 1er janvier 2016, le nouveau 
plan de déplacement urbain place l’en-
semble de la ville en zone 30 (à l’excep-
tion de quelques axes principaux). Ceci 
a donc pour effet de pacifier les relations 
entre les différents usagers, vélos, piétons 
et voitures. Ceci a pour objectif de dimi-
nuer la place de la voiture dans la ville. 
En diminuant la vitesse des véhicules, les 
usagers des modes doux se sentent plus à 
l’aise en ville, ce qui permet de contribuer 
à leur essor.
À l’échelle de la métropole (49 communes 
dont Grenoble), l’initiative métrovélo pro-
pose 6000 vélos en locations pour des du-

rées variées, allant de la location courte 
durée (une journée) à des locations de 
plus longue durée (1 an) pour des prix at-
tractifs.
Tous ces éléments additionnés devraient 
permettre à Grenoble d’être la ville du 
vélo, cependant ce n’est pas le cas.

En effet, bien que depuis 2009, la part 
des déplacements effectuer à vélo n’a 
fait que progresser, en passant de 4 % en 
2009 à 6 % en 2015, Grenoble est toujours 
loin derrière Strasbourg (15 %). Elle est en 
revanche bien supérieure à la moyenne 
nationale qui n’est que de 3 %. De plus, 
comparées aux pays du nord de l'europe, 
notamment à Amsterdam où 40 % des dé-
placements sont effectués à vélo, et Co-
penhague où 50 % des déplacements sont 
effectués à vélo, les villes françaises ont 
dans l’ensemble encore une belle marge 
de progression.
À Grenoble, en 2015, la majorité des dépla-
cements était toujours effectuée en voi-

1.03. Grenoble, se déplacer... 
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Parts modales des moyens de déplacement 
dans l'agglomération grenobloise, Grenoble 

Alpes Métropole, 2015

Les métrovélos de Grenoble, Métrovélo, 2016
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tures (46 %). De nombreuses associations 
font la promotion du vélo, par la vente, 
et la réparation de bicyclettes, comme 
le p’tit vélo dans la tête, la Citrouille, etc. 
Elles rencontrent un engouement de plus 
en plus important. Certaines sont même 
saturées, comme le p’tit vélo dans la tête. 

Le peu de déplacements effectués en 
vélo à Grenoble par rapport à ses atouts 
peut s’expliquer par trois facteurs. Premiè-
rement, la ville étant très compacte et 
dense en centre-ville, 31 % des déplace-
ments sont effectués à pied. Deuxième-
ment, les transports en commun sont très 
développés et abordables (tarifs solidaires) 
et donc très utilisés par les Grenoblois et 
représentent 16 % de leurs déplacements. 
Troisièmement, il est de notoriété publique 
qu’un vélo relativement attractif (c’est à 
dire, en état de marche et propre) garé 
dans Grenoble, reste en général peu de 
temps sans être volé ou démonté. Ceci a 
donc un impact non négligeable sur l’en-
vie de posséder et d’utiliser un vélo à Gre-
noble. En effet selon des statistiques1, 22 % 
des personnes victimes d’un vol de vélo 
n’en rachètent pas. La sécurité du vélo 
une fois stationné est donc un point crucial 
pour son essor. C'est très probablement ce 
dernier point qui pousse les Grenoblois à 
massivement utiliser les transports en com-
mun ou à marcher en centre-ville pour de 
courtes distances.
Cependant, le vélo a encore une belle 
marge de progression à prendre sur la voi-
ture, notamment pour les pendulaires de 
proximité qui ont besoin de se rendre d'un 
point A à un point B rapidement et qui ne 

1 source : Gremag, mai 2016

souhaitent pas dépendre de quelqu'un 
(transports en commun) et donc se dé-
placent souvent en voitures. C'est princi-
palement ces Grenoblois qui devraient 
être convaincus de passer à la petite reine.  

La ville de Grenoble doit donc continuer 
d’accompagner le développement de 
l’usage du vélo à différentes échelles: par la 
sécurité des vélos, grâce à des arceaux de 
stationnement et des boxes sécurisés, par 
la démocratisation de leurs accès grâce 
à son parc de vélos en location, et en le 
rendant toujours plus attractif et agréable 
à utiliser en continuant de développer un 
réseau cyclable d’agglomération et de 
proximité de qualité (sans confrontation 
d’usages ou d’usagers). 

1.03.2. En voitures

Selon une étude de l’INRIX2, une société 
d’infotrafic américaine, qui a étudié le tra-
fic routier des principales agglomérations 
françaises, Grenoble est la 7e ville la plus 
embouteillée (2015). En effet, les Greno-
blois passent, en moyenne, 31 heures dans 
les embouteillages chaque année. Cette 
moyenne est baisse de 11h comparée à 
2012. Preuve que le vélo est en train de se 
développer à Grenoble ?

Cette circulation automobile a pour effet 
d’augmenter le besoin de place de sta-
tionnement dans Grenoble, notamment 
au nord de la ville, où les places sont rares 
et payantes. De plus, la plupart des par-
kings se situant dans l’espace public, les 
véhicules se font régulièrement accrocher 

2 http://inrix.com/press/scorecard-report-france/
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ou détériorer, voire brûler suivant les pé-
riodes et les lieux.
Par ailleurs, la voiture représente un coût 
annuel moyen important. En effet, selon 
l’automobile club de France pour pos-
séder et utiliser une Renault Clio essence 
avec un kilométrage moyen de 13 000 km 
annuel, un ménage dépensera 5 840 € par 
an. Hors, le revenu moyen par ménage sur 
Grenoble est de 24 878 € (25 452 € pour la 
ZAC Flaubert), la voiture représente donc 
en théorie, près du quart du budget des 
ménages. 

En tenant compte des enjeux environ-
nementaux, humains et sociaux, on peut 
conclure qu’il y a définitivement des so-
lutions plus attractives et innovantes à 
développer pour diminuer la circulation 
automobile en ville, réduire ses nuisances 
(place, pollution...) et redonner du pouvoir 
d’achat aux ménages. Pour répondre à ses 
enjeux, l’autopartage électrique semble 
donc constituer une partie de la réponse.
En effet, il permet de diminuer les coûts 

de la mobilité pour les ménages, de ré-
soudre leur problème de stationnement et 
d'éviter les dégradations de leur véhicule. 
L’autre partie de la réponse est de conti-
nuer de développer l’usage des modes 
doux, comme les transports en commun, 
la marche et le vélo.

1.03.3. En autopartage

L’autopartage permet donc aux ménages 
de faire des économies non négligeables 
en substituant une voiture à charge (5 840 
€/an pour une Renault Clio) par un abon-
nement (180€ et les trajets). Un réseau 
d’autopartage est déjà présent sur Gre-
noble avec la société CitéLib. En revanche, 
toutes les voitures disponibles de gabarit 
standard sont des véhicules thermiques. 
Depuis 2014, grâce à un partenariat entre 
EDF, Toyota, la ville de Grenoble et Cité-
lib, 70 mini-voitures électriques sont dispo-
nibles sur une trentaine de stations dans 
Grenoble. Dans chacune de ces stations 
de recharges comportant 4 à 6 bornes 

Autopartage place Victor Hugo, Grenoble

,ssuran�e�arburant

Frais financiers 
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,mortissement de 
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Le coût d'une Renault Clio essence pour 13 000 
km/ans
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d’autopartage, une à deux bornes sont 
aussi disponibles pour tous les véhicules 
électriques particuliers. Cette initiative est 
très bonne, mais il y a cependant quelques 
soucis. Ces véhicules sont très petits, donc 
bien adaptés à la ville, mais pas forcé-
ment à un usage ponctuel, par exemple 
pour aller faire des courses volumineuses 
ou déménager, car leur capacité de char-
gement est très limitée. En effet l’un de ses 
modèles, la Toyota i-road peut transporter 
deux personnes, mais n’a pas de coffre 
tandis que la Toyota Coms a un coffre de 
135 litres (soit le volume d’un caddie de 
supermarché), mais ne peut transporter 
qu’une personne. De plus, ces véhicules 
sont très spécifiques, et nécessitent, après 
inscription, une formation d' une heure 
pour pouvoir les utiliser en toute sécurité. 
Leur autonomie est limitée à 50 km, tandis 
que leur vitesse est limitée à 60 km/h. De 
plus, ils ne peuvent être rechargés que sur 
les bornes Citélib disponibles dans la ville 
de Grenoble. Pour aider à leur développe-
ment, il faudrait donc étendre leurs bornes 
d’autopartage à l’ensemble de l’agglo-
mération grenobloise (sud de Grenoble 
compris).
Actuellement, les mini-voitures en autopar-
tage manquent d’usages possibles (par 
leur dimension, leur autonomie et la loca-
lisation de leurs bornes) et aussi d’usagers 
(seulement 750 inscrits), car elles entrent 
pratiquement en confrontation directe 
avec la rapidité des transports en commun, 
des vélos et de la marche. Pour prolonger 
cette initiative au-delà, il serait intéressant 
de développer un service d’autopartage 
de véhicules électriques de plus grande 
taille, plus facile à utiliser avec une meil-
leure autonomie, permettant de transpor-

ter 4 à 5 adultes et ayant aussi une grande 
capacité de chargement, comme des 
Renault Zoe, Renault Kangoo électrique, 
Bmw i3, ou Tesla Model 3… Elles seraient 
idéales pour des usages ponctuels pour 
des évènements particuliers, comme par 
exemple faire des courses, acheter des 
meubles, déménager quelques cartons ou 
partir en weekend. On pourrait ainsi imagi-
ner regrouper ces véhicules dans un pôle 
proche du centre-ville plutôt que de les 
disséminer dans toute la ville afin d'assurer 
leur entretien, leur sécurité et leur disponi-
blilté.

Les stations d'autopartage Citélib dans 
Grenoble en 2016
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1.04. Un site proche du centre-ville pour ré-
pondre aux problématiques de la ville

1.04.1. Localisation dans 
Grenoble

Le site de la ZAC Flaubert est idéalement 
situé entre le centre-ville et la Villeneuve.
Il est comme une dent creuse au centre 
de la ville. La ville a été construite et re-
construite autour, mais ce quartier n’a 
pas changé. C’est un quartier hétéroclite 
constitué de logements, mais aussi de bâ-
timents industriels et artisanaux. En effet, 
jusqu’en 1968, ce quartier était séparé 
du centre-ville par la ligne de chemin de 
fer Chambéry/Grenoble. À partir de ce 
moment-là, le quartier a commencé à se 

développer progressivement. Sous l’impul-
sion des Jeux olympiques d’hiver de 1968, 
le quartier a vu la construction de la MC2, 
de la Villeneuve et du village olympique. 
À partir de 1987, la ligne A du tramway 
de Grenoble a été inaugurée. Elle a per-
mis de mieux relier le centre-ville de Gre-
noble à ses quartiers sud, notamment la 
Villeneuve, le village Olympique et la ZAC 
Flaubert. Ceci a contribué à leurs ouver-
tures et au développement de nouveaux 
projets de ZAC (Teisseire, Vigny-Musset...), 
qui se sont réalisés tout autour de la ZAC 
Flaubert. C’est désormais au tour de la 
ZAC Flaubert d’être réaménagée.

Grenoble : avant 1968

Grenoble : aujourd’hui

Développement de logements et intégration progressive dans la 

Localisation de la ZAC et du site dans Grenoble
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1.04.2. Atouts du site du 
projet Microcosme

Le site du projet se situe à l’est de la ZAC 
Flaubert. Il est très bien desservi par les 
transports en commun, notamment, par le 
tram A aux arrêts MC2 et Malherbe et par 
le bus C5 aux arrêts Flaubert clos d’or et 
Malherbe.

Suite aux nouvelles limitations de vitesse 
mise en place par la municipalité écolo-
giste de la commune de Grenoble, depuis 
le 1er janvier 2016, le site se situe à l’inter-
section de deux axes majeurs à 50 km/h. Il 
est donc le lieu idéal pour accueillir le par-
king silo demandé par la SAGES (Société 
publique locale d’aménagement de la 
ville de Grenoble).

Il est aussi à l’intersection de deux pistes 
cyclables majeures. Une piste cyclable 
est-ouest passant par le parc Flaubert et 
reliant l’ouest de la ville à l’est. La seconde 
piste cyclable, nord/sud suivant la ligne 
de tram relie le centre-ville à la Villeneuve. 
Cette dernière est vouée à être déplacée 

selon la SAGES sur la rue Gustave Flaubert 
à l’ouest du site.

Le site est situé entre deux pôles majeurs de 
la culture, la MC2 (salle de spectacle) et 
la Bifurk (salle de spectacle, de rencontres 
associative, skate park…). De nombreux 
services majeurs se situent à proximité 
comme la CAF (Caisse d’Allocation Fami-
liale), un lycée professionnel, et un collège.

L'état actuel du site Les nouvelles limitations de vitesse à Grenoble
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1.04.3. Le site du projet Mi-
crocosme et son histoire

Ce site de 0,7 hectare est actuellement vide 
de tout bâtiment et est en cours d’évalua-
tion de son niveau de pollution du fait de 
son passé industriel. En effet dans l’étude 
d’impact, il est présenté comme une par-
celle à risque de pollution fort.

Historiquement, on trouvait sur le site des 
entreprises de la 2e révolution industrielle, 
tels des pétroliers comme Shell, Esso, BP 
mais aussi Novafer qui réalisait de la main-
tenance ferroviaire. Le site était donc déjà 
au 20e siècle très en lien avec les domaines 
du transport et de l’énergie.

Malheureusement, dans le cadre du projet 
de ZAC , tous les bâtiments précédemment 
existants sur le site ont été démolis. Il n’y a 
donc plus d’élément existant auxquels re-
lier le projet sur la parcelle. Les bâtiments 
détruits étaient des bâtiments industriels 
en structure acier comme on en trouve 
encore dans le quartier, par exemple le 
bâtiment de l’entreprise Richardson situé 
au sud de la parcelle.

1.04.4. Demandes de la 
SAGES et de Grenoble

Dans le fascicule Eco-cité édité par la 
SAGES, on apprend les différentes inten-
tions et objectifs de la ville vis-à-vis de la 
ZAC et du site. Elle souhaite obtenir sur 
l’ensemble de la ZAC, une densité d’au 
moins 100 logs/ha. La SAGES souhaite aussi 
développer une démarche innovante sur 
l’énergie, la santé et l’environnement en y 
intégrant les enjeux de la transition énergé-
tique et en y ajoutant des notions d’usage 
et de bien-être en ville. Le projet devra ainsi 
traiter différents sujets, dont le phénomène 
de l’ilôt de chaleur en été, l’utilisation de 
matériaux biosourcés pour la construction, 
et l’amélioration de la qualité de l‘air inté-
rieur des bâtiments.

Il est ainsi demandé de travailler sur un silo 
de mobilité évolutif, capable d’accueil-
lir différentes fonctions au cours de sa vie 
(parkings puis équipement public). Il devra 
être situé à proximité d’un arrêt de tram. 
La compagnie de chauffage de Grenoble 
dispose déjà d’un réseau de chaleur haute 
température dans la ville et souhaite déve-
lopper un réseau basse température sur le 
site de la ZAC. En effet, ce type de réseau 
est plus adapté à la production de cha-
leur décentralisée que permet les énergies 
renouvelables, par exemple les panneaux 
solaires thermiques, et ainsi créer un réseau 
d’échange intelligent entre le réseau et les 
différents bâtiments de la ZAC, autant en 
consommation, qu’en production. Ceci 
reprend le principe du réseau basse tem-
pérature qui a déjà été développé sur la 
Presqu’île.Richardson
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1.05. Un projet s'inscrivant dans le scénario Ne-
gawatt

1.05.1. Objectifs du scéna-
rio Négawatt à atteindre

Le scénario négaWatt est un exercice 
prospectif qui décrit précisément la trajec-
toire possible pour réduire d’un facteur 4 
nos émissions de gaz à effet de serre (GES) 
et se défaire de notre dépendance aux 
énergies fossiles et fissiles à l’horizon 2050.
Pour ce faire, la démarche du scénario 
Negawatt repose sur trois étapes conju-
guées. 

La première est la sobriété qui consiste à 
interroger nos besoins puis agir à travers les 
comportements individuels et l’organisa-
tion collective sur nos différents usages de 
l’énergie, pour privilégier les plus utiles, res-
treindre les plus extravagants et supprimer 
les plus nuisibles.
La seconde est l’efficacité qui consiste es-
sentiellement à faire des choix techniques 
plus performants permettant de limiter les 
quantités d’énergie nécessaire pour satis-
faire un besoin donné. 
La dernière est le recours aux énergies re-
nouvelables.

Les objectifs du scénario Negawatt de 
2010 à 2050 sont de diminuer de 65 % la de-
mande en énergie primaire, de diviser par 
16 les émissions CO2, et d’atteindre 90 % 
de production d’énergie renouvelable en 
2050. Pour y parvenir, le scénario propose 
de développer l’éolien, la biomasse, le bio-
gaz, la géothermie, le photovoltaïque et le 
solaire, tout en limitant l’usage des éner-
gies fossiles à certains secteurs tels l’indus-
trie et l’aviation.
Actuellement, selon Negawatt, le trans-

port (tout moyen confondu) dépend à 
90 % du pétrole, tandis que les logements 
consomment à eux seuls 60 % de l’énergie 
électrique.

1.05.2. Solutions à déve-
lopper dans le projet

Le scénario Negawatt propose plusieurs 
solutions à développer pour les différents 
secteurs de l’économie.

Pour le logement, le développement du 
standard passif permet de limiter les be-
soins des bâtiments en énergies. De plus, 
pour couvrir leurs besoins, ces bâtiments 
doivent dans la limite du possible produire 
leurs propres énergies renouvelables sur 
site.

Sur le thème de la mobilité, il est recom-
mandé de limiter l’étalement urbain afin 
de faciliter les déplacements et limiter la 
disparition des terres agricoles.
Dans la démarche de sobriété, il faut aussi 
développer les modes de transports doux, 
comme le vélo, la marche, et aussi les 
transports en commun. Le covoiturage et 
les véhicules électriques en autopartage 
sont aussi préconisés. 

Le scénario Negawatt : vers la transition 
énergétique

source : Negawatt
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1.06. La philosophie du Microcosme et son pro-
gramme

Suite à toutes ces recherches et à tous ces 
constats, l’objectif du projet Microcosme 
est donc de développer un projet répon-
dant à la fois aux objectifs de logement 
soutenable et de mobilité soutenable afin 
de participer à son échelle à améliorer 
la vie des habitants de Grenoble, et plus 
particulièrement de la ZAC Flaubert (dimi-
nution de la pollution, aide au dévelop-
pement des modes doux, véhicules élec-
triques…).

1.06.1. Mobilité et loge-
ment à énergie positive sou-
tenable

L’essence du projet Microcosme est de 
penser la mobilité avec les logements. Le 
premier bâtiment est constitué de 24 loge-
ments passifs transformables en 28 loge-
ments. Il comporte des typologies en sim-
plex et duplex allant du T1 au T6. À l'origine, 
il y a 8 T2, 8 T3, 4 T4, 3 T5 bis et  1T6. Chaque 
logement est desservi par des coursives 
larges permettant un accès aisé en vélo, 
roller, trottinettes, etc. De plus, la moitié 
des logements comportent un garage 
électrique privatif pour garer les voitures 
électriques individuelles. La toiture photo-
voltaïque du bâtiment qui à un vrai rôle 
d’étanchéité à assurer (ce n’est pas une 
sur-toiture) assure une production élec-
trique suffisante pour les divers usages (hors 
ECS et chauffage) de ces 24 logements, 
leurs mobilités électriques, et aussi l’ali-
mentation en électricité des commerces 
en rez-de-chaussée et du plateau libre de 
l'étage.

1.06.2. Pôle de mobilité

Le silo de mobilité évolutif permet d’ac-
cueillir 135 voitures en provenance de l’ilôt 
et de la ZAC Flaubert. Ce parking recou-
vert par une toiture photovoltaïque com-
portera en rez-de-chaussée un pôle de 
voiture électrique de tailles convention-
nelles en autopartage, pour l’ensemble 
des habitants du quartier et de la ville. 
Le premier bâtiment comportera en rez-
de-chaussée une agence de mobilité 
regroupant des services de la TAG et de 
l’autopartage électrique afin de pouvoir 
se renseigner et s’inscrire facilement à ce 
service.
Un autre local comportera un atelier par-
ticipatif de réparation de vélos, afin de 
permettre à tout à chacun de venir ap-
prendre à réparer son propre vélo. Il sera 
jumelé à un espace de vente de vélos. Cet 
espace ne se limitera pas qu’aux vélos, et 
aura pour rôle de promouvoir et d’aider 
au développement de la mobilité douce 
sous toutes ses formes (trottinettes, rollers, 
marche…) au sein de la ville et de la ZAC 
Flaubert. Comme Juvénal, un poète ro-
main du premier siècle av. J.-C., avait dit 
«un esprit sain dans un corps sain», pour-
quoi ne pas l’étendre à «des hommes sains 
sur une terre saine»?
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-
2.  Le projet Micro-

cosme
-
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2.01. Des logements et mobilités à énergie po-
sitive

2.01.1. Proposition d'amé-
nagement urbain facilitant 
la mobilité douce

Actuellement, l’ilôt du projet est très grand 
(10ha) et sans aucune porosité. Il est im-
possible de traverser l’ilot de part en part. 
Les lots fonciers ont des fonctions distinctes 
sans voie de communication directe entre 
eux. L’îlot du projet est le plus grand en su-
perficie et le plus compact (pratiquement 
carré)de la ZAC. De plus, certains des lots 
fonciers présents sur l’ilot seront amenés à 
moyen terme ou à long terme à changer 
de fonctions, comme Richardson, et les 
autres entreprises artisanales situées plus 
au sud, qui passeront de services à loge-
ments.

Afin de faciliter ce futur changement 
d’usage, le projet propose de recouper 
l'ilot avec une nouvelle voie. Cette nouvelle 
voie douce (piétons, vélos…) permettra 
de relier l’ilot par l’intérieur aux nouveaux 
services et logements qui seront construits 
au nord de l’ilot. De plus, cette voie mène-
ra directement au parc Flaubert, à l’arrêt 
de tram et aux pistes cyclables. En effet, 
à terme, ce parc sera amené à prendre 
plus d’ampleur pour participer à la bonne 
qualité de vie des habitants au sein de la 
ZAC en offrant un espace extérieur multi-
fonctions (jeux pour enfants, bancs, points 
de vue…).

De plus, l’intersection de la rue Gustave 
Flaubert avec l’avenue Marcelin Berthe-
lot (avenue du tram A) est une intersec-
tion qui présente actuellement un nombre 
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important d’accidents. En effet, en ce 
lieu convergent les véhicules; les pistes 
cyclables nord/sud et est/ouest; et aussi 
l’arrêt de tram MC2 avec toute la circula-
tion piétonne qu’il engendre. Il y a donc 4 
modes de déplacements qui convergent 
en un point. Quant au parc Flaubert situé 
à cette intersection, il manque de visibili-
té depuis l’arrêt de tram et le parvis de la 
MC2, car il est rétréci à ce croisement par 
la rue Gustave Flaubert. À cause de ce 
manque de visibilité, il est pratiquement 
uniquement fréquenté par les cyclistes.

Afin d’agrandir le parc Flaubert et de dimi-
nuer le risque d’accident à cette intersec-
tion, la rue Gustave Flaubert sera fermée, 
et son emprise sera rendue au parc. Une 
nouvelle rue sera créée au centre de l’ilot 
afin de relier la rue Prospère Mérimée (à 
l’ouest), à la rue Paul Claudel (à l’est).
Cette rue arborée sera à double sens avec 
des places de stationnements, des trottoirs 
et des bandes cyclables. De plus, par rap-
port aux nouvelles limitations de vitesse de 
Grenoble, ce redécoupage permet de re-
lier plus efficacement la ZAC Flaubert aux 
rues adjacentes limitées à 50 km/h (la rue 
Paul Claudel et le sud de l’avenue Marce-
lin Berthelot).
 
À la fin de ce processus, l’ilot se retrouve 
découpé en 4 ilots plus petits qui seront 
plus facilement réaménageables.
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2.01.2. Le projet Micros-
come dans la ZAC

Suite au découpage précédemment réa-
lisé, le site de projet se compose doréna-
vant de deux parcelles séparées par une 
liaison douce.
On dispose en partie ouest un bâtiment 
comprenant 24 logements adaptables en 
28, avec des commerces, un plateau de 

bureaux et un garage pour les véhicules 
électriques des habitants du projet. 

Le parking silo évolutif est situé à l'est afin 
d’être au plus près du carrefour principal 
constitué par la voie nouvellement créée 
avec la rue Paul Claudel.

Une place donnant sur la liaison douce est 
constituée entre ces deux bâtiments.

Plan masse et coupe du projet 
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2.01.3. Aménagement du 
site du projet Microcosme

Sur la nouvelle voie créée, 4 places de 
stationnement pour véhicules particuliers 
électriques sont disponibles (recharge-
ment via l’électricité produite par le pro-
jet), en plus des stationnements conven-
tionnels. Entre ces stationnements, des 
arbres sont plantés afin de permettre de 
conserver un climat agréable et protégé 
du soleil pour les piétons, les cyclistes et 
les voitures stationnées, etc. Sur le trottoir, 
en marchant proche des vitrines du pro-
jet, les piétons bénéficient d’un espace de 
marche protégé des intempéries sous les 
stores pliants des vitrines avec un revête-

ment de sol en béton. Le reste du trottoir 
est aménagé avec une bande cyclable 
en béton, et des espaces de marche sur 
du gravier stabilisé. 
Les voies douces créées précédemment 
permettent d’avoir un accès rapide aux 
locaux de vente et de réparation de mode 
doux (vélos et autres), aux aires de covoitu-
rage, à l’autopartage, à l’agence de mo-
bilité d'autopartage et Tag (Transports de 
l’agglomération grenobloise) et aux par-
kings depuis l’ilot et le reste de Grenoble.
L'entrée du parking silo du projet est situé à 
l'est de la parcelle afin d’être au plus près 
du carrefour principal et de ne pas géné-
rer de nuisances pour les logements.
L'accès piéton au parking se fait directe-
ment par la place.

Plan de rez-de-chaussée
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Un jardin copartagé est disponible au sud 
du bâtiment de logements pour les habi-
tants du projet. Il leur permettra de se ren-
contrer et de produire une partie de leur 
alimentation. Si la pollution du site se révèle 
réellement importante et risque de com-
promettre la nappe phréatique, les terres 
de l'ensemble du site seront traitées par 
décapage et incinération. En revanche, 
si la pollution est moins importante et ne 
nécessite donc pas une dépollution du 
site pour pouvoir construire, alors seules les 
terres du potager seront traitées par phy-
toremédiation. Des plantes spécialement 
sélectionnées selon la pollution permet-
tront d'extraire la pollution présente dans 
le sol avant d'être elles-mêmes incinérées. 
Ce procédé est 50 à 100 fois moins cher 
qu'un traitement classique par incinération 
des terres et dure de 2 à 5 ans.

Comme on pouvait déjà le voir en plan, 

les deux bâtiments sont très semblables.
Ils sont construits avec les mêmes propor-
tions, des principes constructifs semblables 
et les mêmes matériaux.

Le bâtiment de logement a une façade 
métallique blanche verticale en accord 
avec celle de son voisin le plus proche, 
Richardson. En donnant à ce bâtiment 
un côté industriel, on vient répondre aux 
bâtiments industriels qui étaient présents 
sur le site. La façade sud est animée par 
ses balcons et ses ouvertures, tandis que la 
façade nord est plus urbaine avec la pré-
sence de la coursive.

Le bâtiment de parking a des façades en 
bardage bois ajourés. Son rez-de-chaus-
sée est ouvert pour rendre le service d'au-
topartage plus visible.

Façade sud

Façade nord
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2.01.4. Le fonctionnement 
du bâtiment de logements 

Le projet a été pensé afin que les habitants 
puissent directement arriver à la porte de 
leur logement en vélo, ainsi, le hall d’en-
trée, l’ascenseur, l’escalier et les coursives 
ont été construits pour le permettre. Cette 
caractéristique du projet s'inspire de l' im-
meuble à vélos de l'agence Hérault et Ar-
nod qui a été réalisé dans la ZAC Vigny-
Musset à Grenoble en 2008. Il se situe à 5 
minutes à pieds du site du projet.
Le projet Microcosme comprend 24 lo-
gements évolutifs en 28. 8 garages pour 
voitures électriques sont disponibles pour 
les habitants du projet. La production an-
nuelle d’électricité à travers la surtoiture 

photovoltaïque du bâtiment permettant 
de les recharger. 5 autres garages priva-
tifs pour véhicules sont disponibles dans le 
second bâtiment. On répond ainsi au PLU 
de Grenoble qui exige 0,5 place de sta-

Immeuble à vélos, Hérault et Arnod, 2008

Vue sur la nouvelle rue
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tionnement par logements. 
Les logements sont situés au-dessus d'un 
socle en béton de deux niveaux. Grâce 
à sa structure en poteau-dalle, le premier 
étage peut librement être aménagé.
Dans le plan ci-dessous, on peut voir une 
proposition d'aménagements en 4 es-
paces différents, 3 bureaux et 1 fitness. 

Le projet comporte deux circulations ver-
ticales équipées d'un escalier et d'un as-

censeur. Chacune de ces circulations a sa 
propre entrée sur la rue et dessert 4 loge-
ments par étages. Pour simplifier la vie des 
habitants, la coursive court tout le long de 
chaque niveau. Ainsi, les voisins peuvent 
facilement aller l'un chez l'autre pour se 
rencontrer.
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2.01.5. Des logements spa-
cieux
2.01.5.1. Plan type d'un loge-
ment

Dans cette partie seront présentés les 
points communs à tous les logements du 
projet.
Pour ce faire, nous nous appuierons de la 
typologie T3 située au 2e étage.

Avoir disposé les logements sur un socle de 
services de deux niveaux permet de leur 
offrir plus de lumière, une meilleure vue 
sur les massifs environnants (Vercors, Belle-
donne et Chartreuse) et de les détacher 
d'un sol potentiellement pollué.

Chaque logement possède une grande 
terrasse d’entrée au nord avec un range-
ment intégré. Ainsi, une fois franchi le por-
tillon de sa terrasse, le visiteur peut ranger 
son vélo dans ce placard. Ces rangements 
permettent aussi d’assurer une bonne in-
timité entre les logements, de donner un 
rythme à la façade et de ranger diverses 

affaires (vélos, ski, outils…). En rentrant 
dans le logement, il y a un hall d’entrée 
avec des placards. Ce hall d’entrée se si-
tue entre la cuisine et la salle de bains.
La cuisine bénéficie d’un accès direct 
sur la terrasse nord qui sera un lieu privilé-
gier pour les repas de midi au frais en été, 
prendre l’apéro le soir, lire un livre, travailler 
sur ordinateur, bricoler, discuter… au gré 
des besoins et des envies des habitants.

Une seconde terrasse est disponible au sud, 
elle sera utilisée pour manger ou prendre 
le soleil. Les habitants auront la liberté 
d’aménager cette terrasse comme il le 
souhaite pour bénéficier de plus d’intimité 
en y disposant par exemple, des plantes, 
ou des voiles. De plus, les logements T2 et 
T3 situés au 2e étage bénéficient d’un es-
pace végétal au sud avec un rangement 
supplémentaire.

La cuisine donne sur un grand séjour/salle 
à manger orienté au sud. L’espace de vie 
en commun est ainsi traversant nord/sud 
afin de permettre un rafraichissement opti-
mal en été (vent du Nord ou du sud). La 
porte d’entrée bénéficie d’une imposte 
ouvrante pour permettre d’aérer le loge-
ment sans avoir à s'inquiéter de problème 

2e étage : logements
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de sécurité ou d’intimité. 

Toutes les salles de bains sont accessibles 
aux handicapés et ont une fenêtre don-
nant sur l’extérieur. Elles sont accessibles via 
un petit couloir qui dessert les chambres. 
Ce couloir permet de conserver un bon ni-
veau d’intimité, on peut ainsi aller prendre 
une douche en se levant le matin, sans 
craindre d’être vue depuis les espaces en 
commun comme le séjour ou la cuisine.

Les chambres bénéficient toujours de nom-
breux placards, notamment entre elles, afin 
de renforcer l’intimité. Seule une des deux 
chambres des logements T3 donne sur la 
coursive. Cependant, un vide important 
permet de mettre la coursive en retrait de 
la façade. De plus, les logements T3 sont 
toujours situés en bout de coursives, ce qui  
diminue encore plus le potentiel vis-à-vis.

Tous les logements bénéficient de volets 
coulissants pliables qui permettent à la fois 
de renforcer l'intimité en façade nord et 
de protéger les logements des surchauffes 
d'été en façade sud et ouest. Ils sont ainsi 
coulissants pliables à  la verticale en fa-
çade ouest et à l'horizontale en façade 
sud et nord.

De plus, ce logement T3 offre la possibilité 
d'avoir une pièce supplémentaire si besoin 
en refermant l’ actuel salon.

0 1 2 3 4 5

2 eme Etage (7)

Plan d'un T3 : 69 m2 habitables
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2.01.5.2. Ambiances des loge-
ments

Les finitions sont les plus simples possible.  
Cette approche a plusieurs avantages. Le 
premier étant que les habitants pourront li-
brement choisir leurs finitions, leurs couleurs, 
leurs matériaux, s’ils le souhaitent. Ils seront 
ainsi totalement libres de s’approprier leur 
logement. Cette approche permet aussi 
de limiter l’usage de matières et de maté-
riaux, qui risqueraient d’être directement 
remplacés à la livraison des logements. On 
fait ainsi des économies d’énergie grise et 
sur le coût des logements. 

Le sol des logements sera une chape de 
plancher chauffant rafraichissant qui res-
tera nu, après avoir été traité avec une 
résine pour la rendre aussi facile à entre-
tenir qu’un sol en carrelage. La hauteur 
de chape finie sera 1 cm plus bas que la 
hauteur de sol maximum, afin que les habi-
tants puissent s’ils le souhaitent choisir un 
autre revêtement de sol : carrelage, par-
quet, stratifié, moquette, etc., et ainsi s’ap-
proprier leur logement. 
Les murs sont en BA13 peints en blanc. 
Le plafond sera en béton brut (prédalle) 
peint en blanc dans lequel tous les réseaux 
(notamment électrique) auront été préa-
lablement intégrés. 

La terrasse nord d'un T5
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Pour ses ambiances intérieures, le projet 
s’inspire du projet de logements étudiants 
et sociaux à Paris de Lacaton et Vassal où 
la chape a été laissée brute et les plafonds 
en béton peints en blanc.

Vue sur le séjour depuis la cuisine d'un T5

Logements étudiants et sociaux, Ourcq-Jaurès, 
Paris 19 , Lacaton et Vassal, 2014
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L'isolation acoustique entre les logements 
a été pensée pour être importante afin 
que les habitants puissent bien se sentir 
chez eux, sans entendre leurs voisins (voix, 
musique, aspirateur, bruits de pas et vibra-
tions). Cela permet de renforcer le senti-
ment de vivre dans un logement indivi-
duel. On obtient ainsi un niveau d'isolation 
(DnT,A) entre logements de 63,5 dB alors 
que la réglementation exige seulement 53 
dB. On obtient ce bon niveau d'isolation 
par l'utilisation d'une paroie placo-plâtre 
à deux ossatures métalliques non acco-
lées contenant chacune 6 cm d'isolation 
laine minérale et deux plaques de BA 13 
de chaque côté des logements.
La dalle en béton, avec chape pour plan-
cher chauffant et isolation thermique per-
met en théorie d'obtenir un bon indice 
d'isolation d'au moins 53 dB, grâce à l'effet 
de masse. La sensibilité aux bruits d'impacts 
sera aussi relativement faible. Cependant, 

pour savoir s'il est nécessaire d'ajouter un 
revêtement acoustique dans le plancher 
pour l'isolation acoustique ou les bruits d'im-
pacts, il faudra précisément évaluer ces 
données afin que leur niveau de conforts 
soit en accord avec l'objectif du projet et 
les cloisons séparatives des logements.

11

2 2

Rw+C des cloisons intérieures 

aux logements = 47 dB

Rw+C des cloisons entre loge-

ments = 64 dB

Isolement acoustique entre deux 

logements :

DnT,A = R (w+c) + 10 log 

(0.32xV/S)-5

Espace émetteur indifférencié

Rw+C de la cloison = 64 dB

Volume d’un T3 = 187,2 m3

Surface de la paroi séparatrice = 

20,8 m2

DnT,A = 63,5 dB

1  : 2 plaque de BA13, 2,6 cm

2  : laine minérale sur ossature métallique, 6,0 cm

L' isolation acoustique des logements
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2.01.6. Plan des différents 
logements

2.01.6.1. Logement T2

Le projet comporte 8 logements de ce 
type.
Le logement T2 bénéficie d’une chambre 
orientée au sud afin d’avoir le maximum 
d’intimité. 

0 1 2 3 4 5

Plan d'un T2 : 54 m2 habitable

Plan du 3e étage
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2.01.6.2. Logement T4 duplex

L' entrée de ces logements se situe 4e 
étage.
Le logement T4 est issu de la typologie du 
T2. Il bénéficie en son rez-de-chaussée 
d’un grand espace de vie en commun et 
une salle de bains. De plus, une ouverture 
en façade toute hauteur conjuguée à une 
double hauteur dans le séjour contribue à 

donner un sentiment d’espaces aux habi-
tants avec une vue imprenable sur le mas-
sif de Belledonne. À l’étage du duplex, on 
y trouve trois chambres et une seconde 
salle de bains.

0 1 2 3 4 5

2 eme Etage (7)

Plan d'un T4 : 96 m2 habitables
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2.01.6.3. Logement T5 bis et T6 
adaptables

Comme pour les typologies T4, l'entrée de 
ces logements se situe au 4e étage.
Le logement T5 bis est issu de la typolo-
gie T3. Il bénéficie en son rez-de-chaussée 
d’un grand espace de vie en commun, 
ainsi qu’une chambre et une salle de bains. 
Un espace en retrait du séjour est créé par 

l’escalier desservant l’étage du haut. Cet 
espace plus intime peut constituer un sa-
lon de jeux pour les enfants, un salon télé, 
un bureau ou autre. Il peut aussi très facile-
ment être transformé en une chambre sup-
plémentaire pour satisfaire aux besoins de 
la famille en évolution (voir annexe "Autres 
plans de logements"). De plus une ouver-

0 1 2 3 4 5

2 eme Etage (7)

Plan d'un T5 bis : 120 m2 habitables
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La transformation est très rapide et facile-
ment réversible puisqu’il suffit de condam-
ner deux portes, de démonter une cloison, 
et d’installer une cuisine dans le placard 
attenant à la salle de bains. On pourra ain-
si la refermer quand on ne cuisine pas.

ture en façade toute hauteur conjuguée 
à une double hauteur dans le séjour contri-
bue à donner un sentiment d’espaces aux 
habitants avec une vue imprenable sur le 
massif de Belledonne. 
À l’étage du duplex, on y trouve trois 
chambres et deux salles de bains. Une pe-
tite salle de bains donne directement sur 
une des chambres. Tandis qu’une autre 
chambre bénéficie d’une belle terrasse 
privative avec une vue imprenable sur le 
paysage.
Une fois, les enfants plus grands, la chambre 
avec salle de bains et la chambre avec 
terrasse permettront de constituer un beau 
studio traversant de 26 m2. Il pourra ainsi 
être loué en complément de revenu ou 
être habité par un membre de la famille 
indépendant. Il est desservi par un escalier 
privatif en façade nord et bénéficie d’une 
grande terrasse en façade sud.
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Plan d'un T1 : 26 m2 habitable
L' évolution rapide de deux chambres à un T1
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2.02. Systèmes constructif et énergétique

Structure domino de Le Corbusier

2.02.1. Structure

La structure est basée sur le même principe 
poteau-dalle que la maison domino de Le 
Corbusier.
Elle est rythmée par une trame de 3 m par 
8 m pour les logements et une autre de 3 
m par 4,50 de en façade sud et nord pour 
les coursives et les terrasses. Cette trame 
n’a pas été choisie au hasard. Elle sert à la 
fois pour ce bâtiment et les parkings évolu-
tifs. Cette épaisseur est aussi relativement 
faible, ce qui permet de mieux intégrer le 
projet au tissu existant de la ZAC.
Le socle du bâtiment est construit en bé-
ton armé. Il est coffré dans des banches 
industrielles afin qu'il soit laissé brut. Les 
planchers du socle et des logements sont 
réalisés en dalle préfabriquée afin de ga-
gner du temps lors de la construction des 
bâtiments.
Les coursives, les terrasses et le ciel pho-
tovoltaïque reposent sur une structure en 
acier. Le contreventement de l’ensemble 
de la structure du bâtiment est assuré par 
les distributions verticales réalisées en bé-
ton armé.
Le bâtiment utilise divers éléments préfa-
briqués d’origine locale pour sa structure, 
mais aussi pour son enveloppe afin d’avoir 
un chantier plus rapide, moins cher et avec 
une mise en oeuvre plus simple et de meil-
leure qualité.
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2.02.2. Enveloppe

L’objectif du bâtiment est d’être produc-
teur d’énergie. Pour ce faire il a donc fal-
lu réduire au maximum sa consommation 
pour atteindre un très bon niveau passif.
Pour l’enveloppe des logements, le bâti-
ment utilise les Panobloc® PR5B de Tech-
niwood. Techniwood est une entreprise 
française qui produit des modules de fa-
çades sur mesure à proximité d’Annecy. 
L’usine se trouve donc à moins de deux 
heures du site du chantier. Les Panobloc® 
sont entièrement réalisés en usine, et com-
prennent : isolation, pare-vapeur, pare-
pluie, bardage métallique et intégration 
des menuiseries. 
Cette préfabrication a l’avantage d’offrir 
des éléments de qualité avec une bonne 
étanchéité de la paroi sans aucun pont 
thermique. Une fois arrivés sur site, les pan-
neaux n’ont plus qu’à être directement 
déchargés et fixés sur la structure en bé-
ton. Ce travail nécessite une grue et une 
petite équipe de manutention. Cette grue 
servira pendant toute la durée du chantier, 
de la mise en place des planchers béton 
préfabriqué à la réalisation du ciel photo-
voltaïque.
Les façades, notamment la façade sud, 
ont été dessinées pour pouvoir reposer sur 
des modules identiques de 3m par 3m. On 
a ainsi deux types de modules différents en 
façade sud (avec fenêtre ou avec porte-
fenêtre).
Ainsi grâce à ce dispositif, on dispose 
d’une bonne isolation et d’une bonne 
étanchéité à l’air. Une contre cloison avec 
isolation de 20 cm est disposée à l’intérieur 
des logements, afin d'améliorer encore 

la résistance thermique de la paroi et de 
permettre d’y disposer librement toutes les 
gaines électriques ou autres, sans compro-
mettre l’enveloppe principale. L’isolation 
utilisée pour les Panobloc® et les contre-
cloisons est constitué de panneaux en 
fibre de bois qui offrent une résistance ther-
mique attractive tout en ayant un impact 
carbone faible, comme c’est un produit 
naturel (non-pétrolier) pouvant être réalisé 
de manière locale.  On obtient ainsi une 
déperdition thermique U de 0,1183W/m2/K  
pour les murs des logements.
Les logements ont un bardage métallique 
blanc vertical qui entre en résonance avec 
les locaux Richardson et les anciens bâti-
ments industriels du site. De plus, de par sa 
construction en partie issue de la pré-fa-
brication, le bâtiment est donc constitué 
d’éléments qui peuvent être facilement 
démontés pour être mis à jour, ou rempla-
cés en cas de défauts. On peut même 
imaginer que si un jour le bâtiment doit 
être démoli, il pourra être déconstruit et 
chaque élément recyclé ou réutilisé dans 
d’autres constructions et ainsi réduire l’im-
pact carbone de sa démolition.

Panobloc® de Techniwood (source: Techniwood)
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11

14

15
16
17

#ID

1  : tôle faîtière avec aération passive

2  : panneau photovoltaïque bi-verre (50% d’opacité 

par les cellules)

3  : supports des panneaux photovoltaïques

4  : ferme métallique

5  : poutre en acier

6  : chêneau en acier galvanisé

7  : poteau en acier

8  : panneau photovoltaïque (polycristallins au sud et 

amorphe au nord)

9  : bardage en acier ajouré (aération passive)

10: isolant performant (400mm)

11: Panobloc PR5V (comprenant pare-vapeur, isola-

tion, pare-pluie, liteaux et bardage métallique)

12: pare-pluie

£Î\ pare vapeur et finition en sous-face en plaµue 
d’OSB laissée brute

14: contre-cloison avec 200 mm d’isolation en ouate 

de cellulose avec montants en acier et finition en 
BA13

£x\ chape avec plancher chauffant et finition laissée 
brute grâce à une peinture protectrice en résine

16: isolation plancher chauffant

£Ç\ dalle en béton préfabriµué avec finition en pein-

ture blanche en sous-face

18: rambarde en acier galvanisé

19: couvertine en acier

20: substrats pour végétalisation basse (herbe)

21: étanchéité

ÓÓ\ support de la rambarde et du chkneau fixé sur le 
mur en béton

23 dalle en béton en bac acier

18

6

22

19

21
12

Détails de l'acrotère du socle avec la rambardeDétails de la jonction entre les planchers et 
l'enveloppe

Coupe nord-sud du bâtiment

Microcosme - Dechavanne Romain
Ecole Nationale Supérieure d’Architecture de Grenoble - juin 2016

Ro
m

ain
 D

EC
HAVA

N
N

E



48

1) Mise en place de la structure en béton 2) Mise en place de la structure en acier 
supportant les terrasses, les coursives et le ciel 

photovoltaïque

3) Mise en place des panneaux 
photovoltaïques et mise hors d'eau du bâtiment

4) Mise en place de l'enveloppe qui permet de 
rendre le bâtiment hors d'air
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2.02.3. Besoins énergé-
tiques des logements

Grâce à toutes les mesures prises précé-
demment pour réduire les besoins en éner-
gie et avoir les dispositifs les plus efficaces 
possible, le bâtiment répond donc en tout 
point au standard passif selon le logiciel 
d’évaluation "baby papoose". 
Ceci est en bonne partie dû au bon niveau 
de compacité du bâtiment, à ses larges 
ouvertures en façade sud qui permettent 
d'avoir des apports en hiver tout en étant 
protégées de la surchauffe d’été, à une 
bonne enveloppe isolée et à la bonne 
inertie thermique offerte par les dalles. Le 
besoin de consommation de chauffage 
est donc de 6 kw/h/m2SDP/an en utilisant 
une ventilation double flux. En utilisant 
une ventilation simple flux, les besoins de 
consommation de chauffage seraient 
seulement de 12 kwh/m2SDP/an. On éco-
nomiserait ainsi sur la consommation de 
la ventilation qui passerait de 7,45 kwh/
m2SDP/an à 3,45  kwh/m2SDP/an. Dans le 
cadre de ce projet, il est néanmoins plus 

pertinent d’utiliser une ventilation double 
flux, puisque l’énergie qu’elle utilisera sera 
renouvelable grâce aux panneaux photo-
voltaïques. Pour prendre ce genre de dé-
cision, il faut donc penser aux coefficients 
d’énergie primaire nécessaire à chaque 
consommation du projet afin de choisir 
l’option qui en consommera le moins : par 
exemple l’électricité en réseau de France 
a un coefficient de 2,58, tandis qu’en pro-
duction photovoltaïque sur site, elle a un 
coefficient de 1. La totalité des consom-
mations électriques sera bien évidemment 
couverte par le ciel photovoltaïque.

Comme le montre l’atlas des sols de la ZAC, 
le site du projet Microcosme a accès au 
réseau de chaleur de la ville de Grenoble. 
Actuellement, c’est un réseau haute tem-
pérature qui est amené à être converti en 
un réseau basse température afin de per-
mettre les échanges d’énergie entre les 
bâtiments. Le bâtiment y sera donc rac-
cordé pour assurer son chauffage et une 
partie de son ECS (eau chaude sanitaire)
en hiver. En effet, des panneaux photo-
voltaïques hybrides seront installés afin 

Consommation d'énergies des logements

Consommations autres 

usages

Consommation éclairage

Consommation auxiliaire

ECS : couvert par le ré-

seau de chaleur ZAC 

Flaubert et panneaux 

Chauffage : couvert par 

réseau de chaleur de la 

ZAC Flaubert

Consommation ventila-

tion

73 kwh/m2SDP/an
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d’assurer la production d’ECS en été. Pour 
en apprendre davantage sur l'énergie 
consommée dans le bâtiment et sa pro-
duction d'énergie, je vous invite à consul-
ter les annexes "Simulation énergétique" et 
"Stratégie énergétique".

2.02.4. Ciel photovol-
taïque

Dans cette partie, nous présenterons la toi-
ture photovoltaïque du bâtiment de loge-
ment dont la logique est semblable à celle 
de la toiture du parking.
Le ciel photovoltaïque est porté par une 
structure acier. Son contreventement est 
assuré par les noyaux de distributions verti-
caux en béton armé. 

2.02.4.1. Panneaux photovol-
taïques 

On dispose 4 types de panneaux solaires 
différents sur le toit du projet Microcosme.
Sur les pans de la toiture orientés au sud, on 
y disposera des cellules photovoltaïques 
polycristallins PW 2300 de Photowatt qui 
sont produites à Villeurbarne. Cette pro-
duction locale permettra donc d’avoir un 
impact carbone plus faible. 
Sur les pans de toiture orientés au nord 
où la luminosité sera plus diffuse et donc 
moins importante, on dispose des pan-
neaux amorphes qui seront moins chers et 
plus performants dans cette situation. De 
plus, ils permettront de lisser la production 
annuelle du projet, puisqu’à la différence 
des panneaux polycristallins, ils seront ca-
pables de produire par temps couvert. 

Au niveau des coursives arrière et des ter-
rasses, on installera des panneaux photo-
voltaïques bi-verre à 50% de cellules par 
panneaux pour bénéficier d’une lumino-
sité accrue dans ces espaces. Ainsi cela 
créera une canopée dont les cellules 
seront les feuilles. En plus de produire de 
l'énergie par "photosynthèse", la canopée 
se rafraichira grâce à son feuillage (cf. voir 
perspective de la terrasse nord  et le sché-
ma ci-dessous). 
Au-dessus des distributions verticales, on 
installera des panneaux photovoltaïques 
hybrides de Dual Sun (constructeur fran-
çais). Ces panneaux généreront à la fois 
de l’électricité via ces cellules, mais aussi 
de l’eau chaude. Ces panneaux ont donc 
l’avantage de moins chauffer en été et 
d’avoir un meilleur rendement de produc-
tion électrique. Ils participeront au refroidis-
sement passif de la toiture tout en permet-
tront la production d’ECS nécessaire aux 
logements en été.
Afin d’assurer une bonne production élec-
trique, même durant des périodes ex-
trêmes comme l’été à midi, la toiture, bé-
néficie d’un espace vide entre le toit isolé 
des logements et la toiture photovoltaïque 
où l’air pourra y circuler en passant par les 
tôles ajourées en façade et les tôles fai-
tières équipées d' aérations.

Les panneaux hybrides (source: Dual Sun)
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1  : tôle faîtière avec aération passive

2  : panneau photovoltaïque bi-verre (50% d’opacité 

par les cellules)

3  : supports des panneaux photovoltaïques

4  : ferme métallique

5  : poutre en acier

6  : chêneau en acier galvanisé

7  : poteau en acier

8  : panneau photovoltaïque (polycristallins au sud et 

amorphe au nord)

9  : bardage en acier ajouré (aération passive)

10: isolant performant (400mm)

11: Panobloc PR5V (comprenant pare-vapeur, isola-

tion, pare-pluie, liteaux et bardage métallique)

12: pare-pluie

£Î\ pare vapeur et finition en sous-face en plaµue 
d’OSB laissée brute

14: contre-cloison avec 200 mm d’isolation en ouate 

de cellulose avec montants en acier et finition en 
BA13

£x\ chape avec plancher chauffant et finition laissée 
brute grâce à une peinture protectrice en résine

16: isolation plancher chauffant

£Ç\ dalle en béton préfabriµué avec finition en pein-

ture blanche en sous-face

18: rambarde en acier galvanisé

19: couvertine en acier

20: substrats pour végétalisation basse (herbe)

21: étanchéité

ÓÓ\ support de la rambarde et du chkneau fixé sur le 
mur en béton

23 dalle en béton en bac acier Coupe nord-sud du bâtiment

Détails de la toiture photovoltaïque sur les 
logements

Détails de la toiture photovoltaïque sur les 
terrasses et les coursives
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2.02.4.2. Production annuelle et 
économies pour les ménages

Cette grande toiture photovoltaïque est 
comme une mini centrale solaire pour le 
quartier de la ZAC Flaubert.  Chaque an-
née, elle produit suffisamment d’énergie, 
pour alimenter l’ensemble des logements 
du projet ainsi que son socle en électri-
cité (ventilation, éclairages et auxiliaires), 
pour permettre la mobilité électrique de la 
moitié des logements du projet (voir tous 
si besoin), et offrir un surplus qui peut être 
renvoyé sur le réseau EDF afin de générer 
des revenus pour les ménages. Ainsi, pour 
faire le plein de leur voiture électrique et 
pour la consommation électrique de leurs 
logements, les habitants du projet ne paie-
ront rien. Ils économiseront en moyenne 
1 443 €/an grâce à leurs véhicules élec-
triques (voir graphique ci-contre), 360€/an 
en électricité (pour un logement de 70 m2, 

251 760 kWh/an

LOGEMENTS

(éclairage, auxiliaires, ventilation, 

autres usages)

74 730 kWh/an

SOCLE (éclairage, auxiliaires, venti-

lation, autres usages)

92 330 kWh/an

MOBILITÉ DES LOGEMENTS

18 600 kWh/an

REVENTE A EDF

66 100 kWh/an 

A 0,14 €/kWh : 9 600 €/an

Soit 400€/an pour chacun des 24 

ménages

AssuranceCarburant

Frais financiers 

Péages 

Frais financiers

Amortissement de 

l’achat sur 8 ans 

Entretien

4 397 €/an

Cout d'usage d'une Reanult Zoe pour 13 000 
km/an

1 443€/an d'économies comparé à une Renault 
Clio essence

Répartition de la consommation de la production annuelle du ciel photovoltaïque

Microcosme - Dechavanne Romain
Ecole Nationale Supérieure d’Architecture de Grenoble - juin 2016

Ro
m

ain
 D

EC
HAVA

N
N

E



53

et un tarif d’achat 0,15€ du kWh). Ils déga-
geront aussi grâce au surplus de produc-
tion électrique, 400€ de revenus par an 
par ménage. De plus, les ménages qui le 
souhaitent pourront s’abonner au service 
d’autopartage électrique et ainsi faire de 
grandes économies d’environ 4 000€/an. 
En revanche, les ménages devront s'ac-
quitter des factures de chauffage et d’ECS 
réduites alimentées en partie par le réseau 
de chaleur qui devraient coûter aux envi-
rons de 300€/an.
Ainsi, les économies totales réalisées par 
chaque ménage du projet sont au mini-
mum 2 203 €/an, ce qui représente environ 
8% des 25 452 € de revenus annuels d’un 
ménage de la ZAC Flaubert, selon l’INSEE 
en 2012. Il ne faut pas perdre de vue que 
le coût des énergies fossiles va continuer à 
augmenter au fur et à mesure de leur ra-
réfaction, il faut donc voir cette première 
économie comme un point de départ 
dont le bénéfice ne devrait cesser d’aug-
menter au fur et à mesure des années. 
On peut aussi compter sur l’effet stimulant 
que ce projet peut avoir sur les ménages y 
habitant en les incitant à faire plus atten-
tion à leur empreinte écologique. Ceci 
pourrait les mener à se déplacer en mode 
doux (marche, vélo, transport en com-
mun…)et à consommer de manière plus 
responsable (légumes de saison et locaux, 
produit durable et de qualité…) et à pro-
duire leur propre potager. Les jardins co-
partagés entre les habitants du projet ont 
été créés afin d'accompagner ces objec-
tifs tout en mettant les habitants en rela-
tion.
Ainsi ils deviendront acteurs de leur propre 
santé et feront aussi des économies en 
consommant mieux. Ce projet participera 

donc au bien-être de ses habitants et de 
leur portefeuille.
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2.02.5. Le coût du projet et 
son financement

Le coût total des travaux du projet Micro-
cosme est de 6 035 950 €. Le second poste 
de dépense le plus important est le gros-
oeuvre (1 083 095€), qui revient à 347€/
m2SPD du projet(incluant le socle). Le coût 
des aménagements intérieur est très faible 
grâce aux finitions simples avec un mon-
tant total de 238 464€, soit 140€/m2SDP 
des logements. Le coût de la couverture 
est dérisoire, avec 44 290€, soit seulement 

14,21€/m2SDP du projet. Ce montant est 
très faible puisqu'il comporte uniquement 
les descentes d'eaux pluviales, la toiture 
végétalisée du socle et son étanchéité, la 
couverture des logements étant assurée 
par le ciel photovoltaïque.
Ainsi, le ciel photovoltaïque coûte très cher, 
plus cher que le gros oeuvre avec un mon-
tant de 1 236 207 €, soit un coût d'environ 
400€/ m2SDP du projet. 
Cependant, cette toiture photovoltaïque 
produit de l’énergie et protège les loge-
ments, les terrasses et les coursives du soleil 
en été et des intempéries, tout en y créant 

Le cout du projet par lots
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des ambiances particulières. Avec plus de 
temps, il serait intéressant de faire un chif-
frage plus actualisé et détaillé des prix du 
ciel photovoltaïque qui pourrait s’avérer 
éventuellement moins cher. C’est un élé-
ment indispensable du projet qui permet 
de répondre à la future RT 2020, d’être 
BEPOS (Bâtiment à énergie positive), et 
de participer à la transition énergétique 
en tant qu’acteur majeur de la ZAC Flau-
bert, grâce à la revente d’énergie renou-
velable à EDF et au service d’autopartage 
électrique qui profitera aux habitants de la 
ZAC, et de Grenoble. Pour plus de détails 
sur le chiffrage de ce bâtiment, je vous in-
vite à consulter l'annexe d'économie.

Le prix de construction des logements bruts 
revient à 1 519€HT/m2, ce qui est un prix rai-
sonnable pour des logements passifs. En 
intégrant dans le coût des logements, le 
coût du ciel photovoltaïque et des distri-
butions, on obtient un coût de 1 899€HT/
m2SDP. C’est un coût important, mais qui 
rentre dans les fourchettes des logements 
construits au standard BEPOS (Bâtiment à 
énergie positive). En intégrant à ce coût, 
20% de marge pour les différents acteurs 
(architectes, cabinet d’études, géomètre, 
promoteurs…), on obtient un coût HT de 
2 277€HT/m2SDP, puis en incluant la TVA à 
20 %, on obtient alors un prix d’achat de 
2 731 € TTC/m2SDP qui correspond au prix 
de vente du logement social sur Grenoble 
qui est de 2 700 € TTC. À la différence que 
dans ces logements, les habitants feront 
des économies d’énergie, et d’argent, 
tout en participant à la transition énergé-
tique de la ZAC Flaubert.

Selon les chiffres de l'INSEE de 2010, les 

ménages de deux personnes ou moins re-
présentent 78% des ménages présents sur 
la commune. On lie alors cette taille de 
ménage moyenne au revenu moyen de 
la ZAC Flaubert qui est de 25 452 €/an au 
besoin moyen d'acquérir un logement T2.
On obtient alors un logement T2 de 54m2 

qui coute 147 474€ avec un emprunt sur 
20 ans (taux d'intérêt de 2,18%) et des 
mensualités 778€/mois. Pour un ménage 
moyen de la ZAC qui gagne 25 452 €/an, 
cela représente un peu plus du tiers de ses 
revenus, 9 936€/an. C'est donc 800 € trop 
cher pour permettre à un ménage moyen 
l'achat de leur bien en toute sérénité. Ce-
pendant, comme le ménage moyen est 
une moyenne, il y en a au-dessus et en-
dessous qui cherchent divers biens, du T1 
au T6, il est donc très difficile satisfaire un 
ménage moyen puisqu'il y en a une infini-
té. De plus, des dispositifs d'aide ou de prêt 
à taux zéro peuvent s'appliquer dans cer-
tains cas. Le prêt à taux zéro permettrait 
de rendre l'achat du T2 possible pour ce 
ménage moyen avec des mensualités de 
614€, soit 7 360€/an. 
En revanche, si on prend en compte les 
économies d'énergies que permet le pro-
jet Microcosme pour le logement et la 
mobilité (2 203 €/an minimum, voir partie 
précédente), cela permet de combler le 
déficit budgétaire sans recours a aucun 
dispositif d'aide.  Il n' y a donc plus qu' à 
convaincre son banquier qu'on peut faire 
des économies grâce au Microcosme !
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2.02.6. L'avenir du ciel pho-
tovoltaïque

Le ciel photovoltaïque a toute la vie devant 
lui. Nous parlerons dans une première par-
tie de la durée de vie estimée des cellules 
photovoltaïques, puis de leur recyclage et 
enfin du futur du ciel photovoltaïque.

La vie des cellules photovoltaïques
 
Comme nous le verrons par la suite, les 
panneaux photovoltaïques ne tombent 
pas en panne du jour au lendemain une 
fois leur 20e anniversaire passé. Les pan-
neaux subissent une perte de rendement 
tout au long de leur vie et plus particuliè-
rement durant leurs 5 premières années 
d’existence. Cette perte est en partie due 
à l’opacification progressive du verre des 
panneaux par les intempéries qui dété-
riore son traitement antireflet. Les princi-
pales parties sensibles de ces panneaux 
sont donc le revêtement en verre qui peut 
s’opacifier ou se briser et l’étanchéité du 
panneau qui peut se détériorer.
Selon un rapport publié par l’INES1 (Institut 
National de l’Énergie Solaire) la première 
installation photovoltaïque française qui 
avait été installée par l’association HESPUL 
en 1992 a subi en 20 ans une perte de ren-
dement de 8,3%. Or à l’heure actuelle, les 
fabricants s’engagent à une experte de 
rendement maximale de 20% en moyenne 
au bout de 20 ans. 
On peut donc supposer que les panneaux 
fabriqués actuellement offriront sans pro-

1 source : http://www.hespul.org/wp-content/
uploads/2013/02/rapport-ines-hespul-septembre-2012.
pdf

blème les mêmes durées de vie et perfor-
mances, grâce à l’expérience gagnée 
au fil des années par les constructeurs. En 
effet, en 20 ans les rendements sont pas-
sés d’environ  8 % à 16 %. De plus, selon 
une étude, la baisse des prix du photovol-
taïque, de ses origines à aujourd'hui,  a été 
vertigineuse. Ainsi, dans les années 70, un 
Watt-Crête non installé coûtait 50€, au-
jourd’hui, un Watt-Crête installé coûte 3€.

L'énergie grise des cellules 
photovoltaïques et leur recyclage

Les panneaux photovoltaïques génèrent 
beaucoup d’ énergie grise. Les cellules pho-
tovoltaïques mono et polycristallines sont 
fabriquées à partir de tranches de silicium 
cristallisé. La purification et la cristallisation 
de silicium sont les parties du procédé de 
fabrication qui demandent le plus d’éner-
gie. À cela s’ajoute l’extraction du silicium, 
le recyclage du silicium de récupération, 
la découpe du cristal, l’assemblage des 
modules, le transport, la mise en œuvre, 
et le recyclage pour les modules arrivant 
en fin de vie. Toutes ces étapes durant la 
vie d’un panneau solaire (de 20 ans envi-
ron), consomment une quantité d’énergie 
estimée entre 420 à 600 kWh/m² selon les 
technologies. Cependant, l’augmenta-
tion de la demande mondiale encourage 
l’industrie photovoltaïque à progresser et 
à améliorer les performances des modules 
et des procédés de fabrication. Certaines 
technologies permettent une réduction 
de l’énergie grise à environ 150 kWh/m².
Selon une étude du département amé-
ricain de l’énergie2, The National Re-

2 http://www.nrel.gov/docs/fy04osti/35489.pdf
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newable Energy Laboratory, les panneaux 
produisent autant d’énergie qu’il n’en 
a fallu pour les fabriquer en 4 années au 
maximum, soit un cinquième de la durée 
de leur vie minimale. Le temps de retour 
énergétique pour le projet Microcosme est 
évalué à environ 3 ans selon le logiciel Cal-
sol.

Le futur du ciel photovoltaïque

La technologie du recyclage pour les mo-
dules au silicium cristallin est déjà connue 
et utilisée. Les divers éléments constituant 
les panneaux photovoltaïques sont sépa-
rés afin de récupérer l'aluminium, le verre 
et les métaux pour les recycler.
La qualité d'un wafer (module sili-
cium)  reste encore bonne ou bout de 20 
ou 30 ans de service. Ils sont donc réutilisés 
dans les nouveaux modules et offrent une 
puissance de 94% par rapport à leur puis-
sance originale. Quant aux wafers abîmés, 
ils sont refondus en lingots de silicium pour 
faire de nouveaux wafers.
L’association PV Cycle3, née en 2007, se 
charge de collecter et de recycler les 
modules photovoltaïques en Europe. Elle 
regroupe des industriels (Sharp, lsofot6n, 
Q-Cells, Solarworld, First Solar, ... ), des orga-
nismes de recherche (l'institut néerlandais 
ECN, ... ) et des associations (EPIA4, BSW5, 
... ).

3 source : http://france.pvcycle.org

4 European Photovoltaic Industry Association 
(Association Euopéenne de l'industrie Photovoltaïque)

5 Bundesverband Solarwirtschaft (Association de 
l'industrie solaire allemande)

Les différentes technologies et leur rendement

Dans 20 à 40 ans, les panneaux actuelle-
ment installés dans le projet Microcosme se-
ront très probablement devenus obsolètes 
au niveau de leur rendement et pourront 
si nécessaire être démontés de la structure 
afin d’être recyclés et remplacés par de 
nouveaux panneaux plus performants.
Actuellement, il y a divers nouveaux pro-
cédés en test dans les laboratoires, avec 
des rendements pouvant aller jusqu’à 80% 
!

Microcosme - Dechavanne Romain
Ecole Nationale Supérieure d’Architecture de Grenoble - juin 2016

Ro
m

ain
 D

EC
HAVA

N
N

E



58

2.03.1. Une offre large de 
services à la mobilité

2.03.1.1. Parking silo de quartier

L’entrée du parking silo est situé à l’est de 
la parcelle pour être au plus près du nou-
veau carrefour et limiter les nuisances pour 
les logements.
Les piétons accèdent au parking par la 
place qui est désormais reliée au reste de 
la ZAC et de la ville par la nouvelle voie 
douce. Ce parking qui avait été demandé 
par la SAGES comporte 135 places de sta-
tionnement (hors autopartage). Il permet 
donc de garer les 70 voitures issues du pro-

jet INspi-EXpi situé au nord de l'ilot, en plus 
d'autres véhicules issus de la ZAC.

2.03.1.2. Autopartage élec-
trique

Le service de véhicules électrique en 
autopartage est directement accessible 
en rez-de-chaussée depuis la place pour les 
piétons. L’ensemble sera un prolongement 
de l’initiative d’autopartage électrique qui 
a déjà été amorcé à Grenoble. Le bâtiment 
est producteur d’énergie sur son toit et 
permet de générer assez d’énergie pour 
que chacun des 26 véhicules électriques en 
autopartage puisse effectuer 98 000km/an. 
En supposant que dans la réalité, chacun 

2.03. La mobilité à énergie positive du quartier

La place de la mobilité et le parking silo
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de ces véhicules réalisera 13 000 km/an, on 
génère alors 29 000 €/an de revenu via la 
revente de l’électricité, soit le coût d’une 
voiture électrique hors prime d’états (7 500 
€). Cette production d'énergie peut donc 
servir de levier pour financer le bâtiment et 
aussi l'autopartage électrique.

2.03.1.3. Aire de covoiturage

Une aire de covoiturage est aménagée 
devant le parking afin de favoriser le co-
voiturage entre les habitants du quartier. 
Elle est située proche de la place afin que 
les gens puissent aller s’y reposer, se ren-
contrer, discuter en attendant leur covoi-
turage. On peut imaginer que l’agence 
de mobilité participe à cette initiative en 
mettant les habitants en relation entre eux.

2.03.1.4. Mode de transports 
doux : vente et ateliers

Dans le parking silo, on trouve un garage 
à vélo qui donne directement sur cette 
place. De plus, un atelier participatif de 
réparation des mode doux (vélos, trotti-
nettes…) ainsi que de leur revente a été 
aménagé dans un local donnant sur la nou-
velle voie. L’association un p’tit vélo dans 
la tête serait très probablement intéressée 
d’y participer puisque ses locaux actuels 
situés sur le campus et dans le centre-ville 
sont saturés.
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2.03.2. La construction des 
parkings

2.03.2.1. Structure et matérialité

La structure du parking est basée sur la 
même trame que le bâtiment des loge-
ments. Ils possèdent aussi le même noyau 
de circulation. Leur système constructif est 
donc très proche.
Contrairement aux logements, une partie 
de la structure est démontable, afin de 
donner plus de perspectives d’évolution à 
ce bâtiment. Le principe repose sur le sys-
tème de SiderPark qui vend des parkings 
préfabriqués démontables. Sur ce projet, 
seules les dalles correspondantes au sta-
tionnement des véhicules à partir du 2e 
étage seront démontables. La structure en 
acier sera fixe puisqu’elle supporte aussi 

la toiture photovoltaïque. Cette dernière 
est basée sur le même principe que celle 
des logements, mais uniquement avec 
des panneaux polycristallins au sud, et 
amorphes au nord.
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Un plan d'étage en partie démontable
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Un parking SiderPark, http://www.siderpark.fr
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Parkhaus am Bollwerksturm, Heilbronn; Allemagne

Parking silo 1, Villeneuve, Grenoble

2.03.2.2. Ambiance

À l’image des logements, la finition du par-
king est la plus simple possible. 
Les parkings bénéficient en façade d’un 
bardage bois ajouré. Ceci a plusieurs 
avantages. Il permet de conférer au par-
king une ambiance plus chaleureuse et 
agréable, moins minérale que les parkings 
habituels. Il permet aussi de conférer une 
lumière naturelle et une vue vers l’exté-
rieur et les magnifiques massifs bordant 
Grenoble. Ainsi le parking silo 1 de la Ville-
neuve est le parfait exemple d'un parking 
froid et lugubre, tandis que le Parkhaus am 
Bollwerksturm est beaucoup plus agréable 
et chaleureux. Le vent étant très présent à 
Grenoble, ce bardage ajouré permet aussi 
au parking de jouir d’une ventilation natu-
relle nord-sud. De plus, de par la direction 
dominante du vent et l’agencement du 
parking qui place la circulation verticale 
des piétons sur la façade bordant les lo-
gements du projet, le parking ne leur crée 
pas de nuisances.

Ambiance à l'intérieur du parking
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2.03.3. Les scénarios d'évo-
lutions du bâtiment

2.03.3.1. Parkings de nouveaux 
véhicules électriques

À l’origine le parking est pensé pour héber-
ger des véhicules électriques en autopar-
tage au rez-de-chaussée et des véhicules 
thermiques dans les étages supérieurs. 
Cependant, compte tenu de l’évolution 
permanente et rapide des technologies 
des véhicules électriques, à hydrogène ou 
autre, le parking a été pensé afin que des 
gaines soient disponibles devant chaque 
place de stationnement afin de pouvoir 
par exemple installer des bornes de re-
charges électriques, des prises et, etc. Le 
surplus de production vu précédemment 
serait alors en partie absorbé par ces véhi-
cules. Regrouper ainsi tous les véhicules en 
un même lieu prend alors un double sens, 
puisqu’il permet à la fois de libérer l’espace 
de la rue de leur emprise et d’accom-

pagner leur éventuelle transition vers de 
nouvelles énergies. Ainsi, déjà aujourd’hui 
grâce aux véhicules électriques en auto-
partage et encore en plus à terme, grâce 
aux véhicules électriques des habitants 
du quartier, ce parking deviendrait alors 
un acteur important de la transition éner-
gétique du quartier en se transformant 
en une batterie, qui stockerait le surplus 
d’énergie la journée (panneaux photovol-
taïques) et la redistribuerait en période de 
forte consommation comme le soir.
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2.03.3.2. Logements

Comme ce bâtiment partage beaucoup 
de points en commun avec le 1er bâti-
ment, dont sa trame structurelle, il devien-
drait donc très facilement un bâtiment 
offrant des logements semblables. Pour ce 
faire, il suffit de démonter la rampe de cir-
culation des véhicules afin d’y construire 
une seconde distribution verticale, de dé-
monter le bardage en façade et les dalles 
superflues, puis de décontaminer la struc-
ture avant de commencer la construction 
des logements. 
Ces logements seraient basés sur la même 
enveloppe et les mêmes matériaux que 
ceux du premier bâtiment.
De plus, compte tenu des charges admis-
sibles par la structure, les espaces exté-
rieurs, comme les balcons et les coursives 
pourraient accueillir des équipements dif-
férents, comme des arbres, des piscines…
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2.03.3.3. Équipement public

Le bâtiment peut très facilement être trans-
formé en équipement public. Il suffit de 
démonter la rampe, de démonter le bar-
dage en façade et de le remplacer par 
une enveloppe similaire à celle des loge-
ments. On pourrait ainsi, après quelques 
travaux supplémentaires de décontamina-
tion et d’aménagements intérieurs obtenir 
un équipement public comme l’école qui 
est envisagée par la SAGES. 

De par sa structure, on peut aussi imagi-
ner un quatrième scénario où les différents 
scénarios se combineraient, avec par 
exemple, au rez-de-chaussée et au 1er  
étage un parking électrique; au 2e et au 
3e étage un équipement public; et au 4e 
et au 5e étage des logements. On pourrait 
ainsi adapter le projet le plus finement aux 
besoins futurs.
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Vue depuis la rue Gustave Flaubert, façade sud et ouest
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-
Conclusion

-
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Cette dernière année a été pleine de péri-
péties, mais aussi tellement passionnante. 
J’ai d’abord été dans un groupe qui s’est 
disloqué et dont le projet (INspi-EXpi) a 
été laissé à l’arrêt. J’ai dû rapidement re-
prendre la création d’un nouveau projet 
en janvier afin de directement atteindre la 
phase APD pour pouvoir réaliser le works-
hop d’énergie, d’acoustique et d’écono-
mie qui se déroulait à ce moment-là. Cela 
a été très intense, mais a eu l’avantage de 
faire avancer très vite le projet et de valider 
très rapidement certaines positions du pro-
jet, notamment sur la production d’éner-
gie et son financement. Cependant, par 
la suite, d’avoir dû développer un projet 
aussi vite m’a posé des tas de problèmes, 
notamment de concept, de programme, 
de hiérarchisation et de liens entre les diffé-
rents éléments du projet. J’ai donc dû tout 
reprendre pour trouver une solution plus 
équilibrée.  Je regrette de ne pas avoir eu 
assez de temps pour pouvoir pousser plus 
précisément la notion d’énergie grise du 
bâtiment au niveau local via ses éléments 
de construction (isolants, bardage, pano-
bloc, structure béton) afin de connaitre 
précisément l’impact de chaque décision 
et ainsi le temps d’amortissement néces-
saire pour chacune d’elle.

Cette année, j’ai encore plus pris 
conscience d’à quel point l’architecture 
est un jeu permanent entre différents élé-
ments, des contraintes, aux atouts, sans 
oublier les différentes échelles. Il est donc 
important de savoir hiérarchiser, prendre 
des décisions et savoir rester en cohé-
rence. Le plus important n’est donc pas 
de prendre la meilleure décision possible 
à instant T pour ne jamais la remettre en 

question par la suite, mais plutôt d’ être 
capable de prendre celle qui nous semble 
la meilleure à ce moment-là, la tester puis 
être capable de la remettre en question 
par la suite si nécessaire. Il n’y a pas forcé-
ment d’ordre ou de processus à respecter 
scrupuleusement, il y a toujours une part 
d’expérimentation et de test dans chaque 
décision. Le plus terrible est que j’ai le sen-
timent que l’on ne peut pratiquement ja-
mais atteindre la perfection, il y a toujours 
quelque chose, même minime que l’on 
souhaite modifier par la suite (1 heure, 1 
mois, 1 an après avoir fini le projet), parce 
que l’on évolue en permanence. Chaque 
décision peut être remise en question en 
permanence et ainsi changer le projet 
que l’on avait si patiemment constitué…

J’ai énormément apprécié cette der-
nière année, notamment pour son works-
hop qui m’a beaucoup appris dans divers 
domaines, dont l' énergie, l' économie et 
l' acoustique. Depuis que je suis rentrée 
à l'école d'architecture, c'est la première 
année où j'ai l'impression de pouvoir en-
fin connaitre et maîtriser les différents élé-
ments indissociables de la création d'un 
bâtiment. Ainsi, même si je ne ferai jamais 
leur métier, au moins, je le comprends et 
m'y intéresse énormément.

Fort de cette expérience, pour mon futur, 
je souhaite continuer à acquérir un maxi-
mum de savoir-faire et de compétences 
pour pouvoir un jour réaliser des projets 
d’architecture étroitement liés au déve-
loppement soutenable et à l’énergie, de 
la phase d’esquisse au chantier. Je sou-
haite constituer des suites au concept du 
projet Microcosme avec le même principe 
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de lien étroit entre les logements passifs et 
la mobilité de leurs habitants.
Mon année d’échange en Allemagne 
m’a beaucoup apporté. Je sais que dé-
sormais je ne veux plus rentrer à la maison. 
Je veux continuer d’explorer le monde et 
de travailler à l’étranger avant de me fixer 
quelque part. Je pense dans un premier 
temps retourner travailler en Allemagne.
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Annexe 1. Econonmie

Nom	du	Maitre	d'Ouvrage date	: 29-janv.-16

type	de	projet lieu	:
ZAC	Flaubert	
Grenoble

surface	du	projet

Logements	(8) 1	800.00 m2

garage	(8	places) 186.00 m2

Commerce	(3) 880.00 m2

Distributions	communes	 250.00 m2

m2

Surface	de	plancher 3	116.00 Surface	de	plancher

distribution	extérieure

ascenseur-escalier	extérieur

TOTAL	SURFACE	DE	PLANCHER	(SHON) 3	116.00

SHOB

Surface	totale 3	116.00

Surface	de	la	parcelle

93	275.00

Surface Longueur/épaisseur

Décapage	de	la	terre	végétale 1	310.00 0.50 €/m3 655.00 15.00	€ 9	825.00
Constitution	des	plate-forme	en	concassé	0/80 1	310.00 0.50 €/m3 655.00 40.00	€ 26	200.00
Hérisson	ou	réglage	fin	0/31,5 €/m3 45.00	€
Renforcement	ds	sols	(cloutage	ou	reconstitution) €/m² 35.00	€

Nettoyage	du	terrain 4	540.00 1.00 €/m2 4	540.00 2.00	€ 9	080.00
Arrachage	des	végétaux €/u 100.00	€ Compléter	:

S	: 		m2

Rétention	des	EP Sa	: 2	500.00 		m2
Noues 20.00 €/m3 50.00	€ 1	000.00 (enrobé	+	bâtiment)
enrobé	drainant €/m² 60.00	€ Q	: 0.20 		l/s
enrobés	imperméables €/m² 110.00	€ Q	=	3	x	S	/	10000	=

structure	alvéolaire €/m3 400.00	€ q	: 0.28 mm/h
Bassin	enherbé €/m3 1	500.00	€ 150.00	€ q	=	3600	x	Q	/	Sa	= 1

ESTIMATION	SOMMAIRE	PREVISIONNELLE	

parkings,	logements

TERRASSEMENT DIMENSIONNEMENT	D'UN	BASSIN	DE	RETENTION	DES	EAUX	PLUVIALES

Logements

Rétention	utile	en	l/m²

NOTE	DE	CALCUL

SURFACE	TOTALE	DE	LA	PARCELLE

DEBIT	DE	FUITE				

SURFACE	ACTIVE	:

DEBIT	SPECIFIQUE	PAR	RAPPORT	A	LA	SURFACE	ACTIVE Cu
ve
	e
n	
po

ly
ét
yl
èn
e

Ba
ss
in
	e
n	
bé
to
n

Ba
ss
in
	e
nh
er
bé

1 Cuve	en	polyétylène 46.00 €/m3 2	000.00	€ 500.00	€ 25	000.00 ha	: 66.27 mm 165.67

Bassin	en	béton €/m3 3	000.00	€ 300.00	€ V	: 165.67 m3
V	=	ha	x	Sa	/	1000	=

Voiries	et	réseaux
Réseau	EDF/GDF/FT/AEP (depuis	la	limite	de	proprité) €/ml 15.00 150.00	€ 2	250.00

1 Revêtement	de	voirie (Enrobé) €/m² 340.00 25.00	€ 8	500.00
Réseau	EP/EU (autour	du	bâtiment) €/ml 176.00 45.00	€ 7	920.00

Séparateur	hydrocarbure (Débit	3,6	L) €/u 1.00 3	500.00	€ 3	500.00

CAPACITE	SPECIFIQUE	DE	STOCKAGE

VOLUME	TOTAL	A	STOCKER
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82	400.00

Clôture	de	chantier 290.00 €/ml 290.00 20.00	€ 5	800.00
Bennes	de	chantier 20.00 €/ms 20.00 300.00	€ 6	000.00
Panneau	de	chantier 2.00 €/u 2.00 800.00	€ 1	600.00
Bungalows	de	chantier	(vestiaires,	bureaux,	ect…) 600.00 €/j 600.00 7.00	€ 4	200.00
WC	de	chantier 600.00 €/j 600.00 8.00	€ 4	800.00
Grue	fixe	(frais	de	transport,	d'installation	et	de	contrôle) 1.00 €/u 1.00 6	000.00	€ 6	000.00

fonctionnement	mensuel 18.00 €/ms 18.00 3	000.00	€ 54	000.00

1	680.00

Espaces	verts	et	arborés Arbres 28.00 €/u 28.00 60.00	€ 1	680.00
1	680.00

1	083	095.00

Maçonnerie
Longueur	ou	
quantité

Largeur hauteur

Fondations	superficielles	en	rigoles comprenant	fouilles	à	80	cm+béton+aciers €/m3 300.00 250.00	€ 75	000.00 Note	de	calcul	:

Garages
1 Dallage	sur	terre	plein 40.00 181.00 €/m² 181.00 80.00	€ 14	480.00 Note	de	calcul	: 143.00 3.50 500.50 56	poteaux	sur	les	deux	niveaux	de	parkigs

Poutre	et	poteaux	intermédiaires 18	poteaux €/ml 63.00 110.00	€ 6	930.00 Note	de	calcul	: 42.00 2.50 105.00 42	poteaux	sur	l'ensemble	des	niveaux	de	logements
Total	Garages 21	410.00 Note	de	calcul	:

Commerces
1 Dallage	sur	terre	plein 40.00 870.00 €/m² 870.00 80.00	€ 69	600.00

Poutre	et	poteaux	intermédiaires 58	poteaux €/ml 203.00 110.00	€ 22	330.00
Total	Commerces 91	930.00

1er	Etage
Plancher	prédalle		 (surf	au	sol)	ou	surf	de	plancher €/m² 1	200.00 150.00	€ 180	000.00

Poutre	et	poteaux	intermédiaires 76	poteaux €/ml 266.00 110.00	€ 29	260.00
Murs	en	béton	:	épaisseur	20	cm 540 €/m² 540.00 110.00	€ 59	400.00
Total	1er	Etage 268	660.00

Logements Note	de	calcul	: 35.00 4.40 Mur	des	distributions	des	parkings	en	RDC
Planchers	des	coursives	en	béton	sur	bacacier €/m² 180.00 75.00	€ 13	500.00
Plancher	prédalle	 (surf	au	sol)	ou	surf	de	plancher €/m² 1	800.00 150.00	€ 270	000.00 Note	de	calcul	: 25.00 2.50 Mur	des	distributions	des	parkings	au	premier

Poutre	et	poteaux	intermédiaires 160	poteaux €/ml 480.00 110.00	€ 52	800.00 635+112	de	toit
Total	logements 336	300.00

Infrastructures	communes
1 Dallage	sur	terre	plein 40.00 185.00 €/m² 185.00 75.00	€ 13	875.00 Note	de	calcul	: 143.00 3.50 500.50 56	poteaux	sur	les	deux	niveaux	de	parkigs

INSTALLATION	DE	CHANTIER

ESPACES	VERTS	-	CLOTURE	-	PORTAIL

GROS	ŒUVRE
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Murs	en	béton	:	épaisseur	20	cm 1600 €/m² 1	600.00 110.00	€ 176	000.00
Plancher	prédalle	 (surf	au	sol)	ou	surf	de	plancher €/m² 96.00 150.00	€ 14	400.00
Escalier	béton 120.00 1.20 €/ml 144.00 350.00	€ 50	400.00
Cage	d'ascenseur																																												Mur	et	fosse 16.00 18.00 €/m² 288.00 120.00	€ 34	560.00

Radier 4.00 2.00 €/m² 8.00 70.00	€ 560.00
Total	Infrastructures	communes 289	795.00

293	120.00

Logements
Coursives
Le	poids	d'un	bâtiment	varie	selon	sa	hauteur	et	son	aménagement	intérieur 2.00	€ Surf.	Bât.
40	kg/m²	pour	5,00	m	de	hauteur	sans	Pont	roulant 40

50	kg/m²	pour	7,00	m	de	hauteur	sans	Pont	roulant 50

1 60	kg/m²	pour	9,00	m	de	hauteur	sans	Pont	roulant 60 300.00 18	000 36	000.00
70	kg/m²	pour	5,00	m	de	hauteur	avec	Pont	roulant	de	10T 70

80	kg/m²	pour	7,00	m	de	hauteur	avec	Pont	roulant	de	10T 80

90	kg/m²	pour	9,00	m	de	hauteur	avec	Pont	roulant	de	10T 90

Décomposition	de	la	charpente type Longueur Kg Nombre Hauteur	ou	longueur
1 Poteaux	structures Poteau	métal	200 156.00 50 7	800.00 390	000 Note	de	calcul	: 4.00 13.00 52.00
1 Traverses Poutre	treilis	200.200 104.00 50 5	200.00 260	000 Note	de	calcul	: 4.00 30.00 120.00
1 Pannes UPN	430.100 150.00 64 9	600.00 614	400 24.00 5.00 120.00
1 Pannes	muraillère UPN	430.100 120.00 54 6	480.00 349	920 Note	de	calcul	: 63.00 4.00 252.00

Structure	charpente Note	de	calcul	à	fournir €/kg 29	080.00 2.00	€ 58	160.00
Total	Coursives 94	160.00

Terrases
Le	poids	d'un	bâtiment	varie	selon	sa	hauteur	et	son	aménagement	intérieur 2.00	€ Surf.	Bât.
40	kg/m²	pour	5,00	m	de	hauteur	sans	Pont	roulant 40

50	kg/m²	pour	7,00	m	de	hauteur	sans	Pont	roulant 50

60	kg/m²	pour	9,00	m	de	hauteur	sans	Pont	roulant 60 300.00
70	kg/m²	pour	5,00	m	de	hauteur	avec	Pont	roulant	de	10T 70

80	kg/m²	pour	7,00	m	de	hauteur	avec	Pont	roulant	de	10T 80

90	kg/m²	pour	9,00	m	de	hauteur	avec	Pont	roulant	de	10T 90

Décomposition	de	la	charpente type Longueur Kg Nombre Hauteur	ou	longueur
Poteaux	structures Poteau	métal	200 312.00 50 15	600.00 Note	de	calcul	: 4.00 13.00 52.00

Traverses Poutre		200.200 208.00 50 10	400.00 Note	de	calcul	: 4.00 30.00 120.00
Pannes UPN	430.100 225.00 64 14	400.00 921	600 24.00 5.00 120.00

Pannes	muraillère UPN	430.100 180.00 54 9	720.00 Note	de	calcul	: 63.00 4.00 252.00

Structure	charpente Note	de	calcul	à	fournir €/kg 50	120.00 2.00	€ 100	240.00
Total	Terrases 100	240.00
Total	Logements 194	400.00

Toiture	photovoltaique
Le	poids	d'un	bâtiment	varie	selon	sa	hauteur	et	son	aménagement	intérieur 2.00	€ Surf.	Bât.
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40	kg/m²	pour	5,00	m	de	hauteur	sans	Pont	roulant 40

50	kg/m²	pour	7,00	m	de	hauteur	sans	Pont	roulant 50

60	kg/m²	pour	9,00	m	de	hauteur	sans	Pont	roulant 60 1	470.00
70	kg/m²	pour	5,00	m	de	hauteur	avec	Pont	roulant	de	10T 70

80	kg/m²	pour	7,00	m	de	hauteur	avec	Pont	roulant	de	10T 80

90	kg/m²	pour	9,00	m	de	hauteur	avec	Pont	roulant	de	10T 90

Décomposition	de	la	charpente type Longueur Kg Nombre Hauteur	ou	longueur
Traverses Poutre		200.200 120.00 40 4	800.00 Note	de	calcul	: 4.00 30.00 120.00

Pannes	(espacées	tous	les	1,50	m) IPE	200.100 260.00 50 13	000.00 650	000 24.00 5.00 120.00
Supoort	panneaux IPE	100.50 3	600.00 8.1 29	160.00 Note	de	calcul	: 63.00 4.00 252.00

Goutière	acier	galvanisé 300par100 480.00 5 2	400.00 4	800 10.00 30.00 300.00

Structure	charpente Note	de	calcul	à	fournir €/kg 49	360.00 2.00	€ 98	720.00
Total	Toiture	photovoltaique 98	720.00

98	720.00

44	290.00

Logements
1 Descentes	Eaux	pluviales 14.00 20 €/ml 280.00 28.00	€ 7	840.00

Accessoires	de	finitions	(couvertine,	bavette,etc…) €/ml 30.00	€

Toiture	végétalisée 270 €/m² 270.00 65.00	€ 17	550.00
1 Etanchéité 1310 €/m² 270.00 70.00	€ 18	900.00
Total	logements 44	290.00

954	720.00

Logements
Terrases	en	bois	Nord	et	Sud
														Solivage	plancher	 (surface	de	plancher	) €/m² 504.00 35.00	€ 17	640.00
														Plancher	bois	en	douglas	traité (surface	de	plancher	) €/m² 504.00 60.00	€ 30	240.00
Panobloc	PR5B	(comprenant	pare-pluie,	pare	vapeur,	isolation	et	bardage	extérieur	métallique) €/m² 1	824.00 260.00	€ 474	240.00 Note	de	calcul	:

Doublage	en	BA13	sur	ossature	métallique	avec	isolant	de	20	cm €/m² 1	824.00 80.00	€ 145	920.00
Isolation	par	l'intérieur	400	mm	du	toit	des	logements	du	haut €/m² 660.00 165.00	€ 108	900.00 46m2	d'un	logemnt	du	haut*2
Total	Logements 776	940.00

Infrasctructures	communes
Panobloc	PR5B	(comprenant	pare-pluie,	pare	vapeur,	isolation	et	bardage	extérieur	métallique) €/m² 64.00 150.00	€ 9	600.00
Doublage	en	BA13	sur	ossature	métallique	avec	isolant		200	mm €/m² 105.00 80.00	€ 8	400.00
Total	Infrasctructures	communes 9	600.00

1er	Etage
Isolation	par	l'intérieur	400	mm	du	toit	des	bureaux €/m² 612.00 165.00	€ 100	980.00
Doublage	en	BA13	sur	ossature	métallique	avec	isolant		200	mm €/m² 540.00 80.00	€ 43	200.00
Total	1er	Etage 144	180.00

Commerces
Doublage	en	BA13	sur	ossature	métallique	avec	isolant		200	mm €/m² 300.00 80.00	€ 24	000.00
Total	commerces 24	000.00 Note	de	calcul	:

ENVELOPPE

COUVERTURE
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40	320.00

Logements
Rangements	arrière	des	logements
(strucure	acier	avec	bardage	métallique) €/m² 576.00 70.00	€ 40	320.00 Note	de	calcul	: 81*0.6=48.6 #VALEUR!
Total	logements 40	320.00

Note	de	calcul	:

664	250.00 Note	de	calcul	:

Commerces
ALUMINIUM Note	de	calcul	:

2	vantaux	coulissant 550.00	€ Note	de	calcul	:
Fixe 1.00 3 112.0 336.00 350.00	€ 117	600.00

OF	1	vantail 650.00	€
OF	2	vantaux 650.00	€

Porte	à	1	vantail	vitré 1	400.00	€ €/m²

1 Porte	à	2	vantaux	vitrés 3.00 3 6.0 54.00 1	950.00	€ 105	300.00 €/m²

Volet/Brise-soleil	en	bois 118.0 500.00	€ 59	000.00 €/u

Total	commerces 281	900.00

Logements
Bois	3	plis €/m²

2	vantaux	coulissant 2.80 2.5 24.0 168.00 650.00	€ 109	200.00 €/m²

Fixe 450.00	€ €/u

OF	1	vantail	 0.90 1.5 100.0 135.00 750.00	€ 101	250.00 €/u

OF	1	vantail 0.50 0.9 36.0 16.20 750.00	€ 12	150.00
OF	2	vantaux 750.00	€ €/m²

Porte	à	1	vantail	vitré 0.90 2.5 8.0 2.25 1	600.00	€ 3	600.00 €/m²

Porte	à	2	vantaux	vitrés 2	150.00	€ €/m²

Volet/Brise-soleil	en	bois 100.0 350.00	€ 35	000.00 €/u

Volet/Brise-soleil	en	bois	des	portes	fenêtres 24.0 400.00	€ 9	600.00
Total	Logement 270	800.00

1er	Etage
Bois	3	plis €/m²

OF	1	vantail	 1.00 2.5 42.0 105.00 750.00	€ 78	750.00 €/u

OF	2	vantaux 750.00	€ €/m²

Porte	à	1	vantail	vitré 8.0 1	600.00	€ €/m²

Porte	à	2	vantaux	vitrés 32.0 2	150.00	€ €/m²

Volet/Brise-soleil	en	bois 82.0 400.00	€ 32	800.00 €/u

Total	1er	Etage 111	550.00

METALLERIE 288	796.00

Logements
Porte	d'entrées	à	1	vantail	en	panneau	sandwich	haute	performance	U=1,2.m2.K/W 24.00 2	500.00	€ 60	000.00

BARDAGE

MENUISERIES	EXTERIEURES
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Escalier	métallique	extérieur	avec	garde-corps	à	barreaudage 56.00 0.80 €/ml 44.80 370.00	€ 16	576.00 €/m²

Escalier	métallique	avec	garde-corps	à	barreaudage	et	marches	bois112.00 0.80 €/ml 89.60 450.00	€ 40	320.00 €/m²

Garde-corps	métallique	à	barreaudage	à	l'intérieur	des	logements €/ml 20.00 190.00	€ 3	800.00 €/m²

Garde-corps	métallique	en	tôle	ajouré	à	l'extérieur	des	logements	(coursives) €/ml 240.00 190.00	€ 45	600.00 €/m²

Garde-corps	métallique	en	tôle	ajouré	à	l'extérieur	des	logements	(terrases) 220.00 190.00	€ 41	800.00
Garde-corps	(coursives	au	2ème	étage) €/ml 80.00 50.00	€ 4	000.00 €/m²

Total	logements 212	096.00

Infrasctructures	communes
Porte	à	2	vantaux	CF	1h	(entrée	sur	rue) 2.00 1	900.00	€ 3	800.00
Porte	à	2	vantaux	CF	1h	(entrée	sur	jardin) 2.00 1	900.00	€ 3	800.00
Porte	à	1	vantail	CF	1h	(distribution	commune) 5.00 1	500.00	€ 7	500.00
Porte	à	2	vantaux	CF	1h	(distribution) 6.00 1	900.00	€ 7	600.00
Ascenseurs Cabines 600kg €/U 2.00 12	000.00	€ 24	000.00

Portes	et	équipemets	d'étage €/U 10.00 3	000.00	€ 30	000.00
Total	Infrastructures	communes 76	700.00

AMENAGEMENTS	INTERIEURES 238	464.00

Logements
Cloisons	de	distribution Epaisseur	72/48 €/m² 1	360.00 36.00	€ 48	960.00
Cloisons	séparative	SAD Epaisseur	180	mm €/m² 600.00 115.00	€ 69	000.00 Note	de	calcul	:

Plafond	plaque	de	plâtre	BA13 €/m² 42.00	€ Note	de	calcul	: (41.2+29.1+18.6+12)*2*2.5 504.00 distributions	des	logememnts
Plafond	plaque	de	plâtre	BA13 CF	1h €/m² 55.00	€ Note	de	calcul	:

Peinture (Surf	doublage	+	2fois	cloisons	+	FPlafond) €/m² 5	720.00 10.00	€ 57	200.00 Note	de	calcul	:
	Parquet	massif	et	carrelage	dans	les	salles	d'eaux €/m² 55.00	€ Note	de	calcul	:

Faience €/m² 50.00	€ Note	de	calcul	: 16	m2	par	12	SDB
Portes	de	distribution (compter	à	l'unité) €/u 92.00 350.00	€ 32	200.00 Note	de	calcul	:

Note	de	calcul	:
haute	qualité	environnemental 207	360.00 15% 238	464.00 Note	de	calcul	:

Total	logements 238	464.00 Note	de	calcul	:
RT2012 Note	de	calcul	:

Les	prestations	selon	le	niveau	de	performance	sont	les	suivantes
qualité	BBC	ou	RT2012	: Doublage	demi-styl	LV	de	160mm	avec	PV	indépendant

1 Plafond	isolé	en	comble	de	300	mm	avec	PV	indépendant

Cloisons	avec	isolant	LV

haute	qualité	environnemental Doublage	demi-styl	Laine	Minérale	de	200mm	avec	PV	indépendant

(Niveau	HQE,	Passif,	positif) Plafond	isolé	en	comble	de	400	mm	avec	PV	indépendant

Cloisons	avec	isolant	laine	minérale

Le	choix	des	prestations	intérieures	est	aussi	à	choisir	en	fonction	des	matériaux	de	structures	définis

PLOMBERIE	SANITAIRE 154	600.00

Logements
Appareils	sanitaires

Bac	à	douches €/U 32.00 450	€ 14	400.00

#REF!

(surface	de	plancher)
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WC	handicapés €/U 40.00 420	€ 16	800.00
Lavabos	sur	colonnes €/U 40.00 250	€ 10	000.00
Lave-mains €/U 220	€

Eviers €/U 24.00 380	€ 9	120.00
Baignoires €/U 8.00 650	€ 5	200.00
Portes	de	douches €/U 32.00 450	€ 14	400.00

Alimentations	EC/EF €/U 104.00 190	€ 19	760.00
					Canalisation	de	bouclage	ECS €/U 144.00 190	€ 27	360.00

Evacuation	EU/EV €/U 104.00 190	€ 19	760.00
Total	logements 136	800.00

Commerce
WC	handicapés €/U 2.00 420	€ 840.00
Lave-mains €/U 2.00 220	€ 440.00
Eviers €/U 1.00 380	€ 380.00

Alimentations	EC/EF €/U 5.00 190	€ 950.00
Evacuation	EU/EV €/U 5.00 190	€ 950.00

Total	commerce 3	560.00

1	er	etage
WC	handicapés €/U 8.00 420	€ 3	360.00
Lave-mains €/U 8.00 220	€ 1	760.00
Eviers €/U 3.00 380	€ 1	140.00

Alimentations	EC/EF €/U 21.00 190	€ 3	990.00
Evacuation	EU/EV €/U 21.00 190	€ 3	990.00

Total	1	er	etage 14	240.00

CHAUFFAGE	 536	266.88

Le	calcul	d'une	puissance	se	donnera	avec	le	volume	à	chauffer	et	un	coefficient	variable	selon	les	températures	à	atteindre

Surface	des	locaux	à	
chauffer	(m²)

Hauteur	des	
locaux	(ml)

volume	à	chauffer	
(m3) puissance	en	KW

Pour	un	température	de	22°C 0.05 2.50 2269 113
Pour	un	température	de	18°C 0.04 2930 2.50 2269 91 635*2.5	logements	et	155*4.5	commerce
Pour	un	température	de	15°C 0.03

Pour	une	mise	hors	gel 0.02

TOTAL 2	930.00 4	538.00 204.210

Réalisation	d'une	chaufferie pour	60	à	90	KW	et	2250	m3	maxi €/u 3	000.00	€

comprenant	la	cheminée,	les	vannes, pour	90	à	150	KW	et	3750	m3	maxi €/u #REF! 5	000.00	€ #REF!
système	de	sécurité,	ect…. pour	150	à	200KW	et	5000	m3	maxi €/u #REF! 7	000.00	€ #REF!

pour	200	à	250	KW	6250	m3	maxi €/u #REF! 9	000.00	€ #REF!
pour	250	à	300	KW	et	7500	m3	maxi €/u #REF! 11	000.00	€ #REF!

Infrastructures	communes
Réalisation	d'une	chaufferie pour	60	à	90	KW	et	2250	m3	maxi €/u 2.00 3	000.00	€ 6	000.00

Raccordement	au	réseau	de	chaleur	(pour	une	température	intéreieure	de	20	°C	dans	les	locaux)
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raccordement	au	réseau	de	chaleur	basse	température	de	la	ZAC	flaubert €/u 1.00 10	000.00	€ 10	000.00
Echangeur	thermique	à	plaque €/u 4.00 325.00	€ 1	300.00
Ballon	de	chauffage	(1000L) €/u 4.00 4	129.47	€ 16	517.88
Ballon	ECS	(750L) €/u 4.00 3	276.00	€ 13	104.00
Circulateur		chauffage €/u 4.00 800.00	€ 3	200.00
Pompe	de	bouclage	ECS 4.00 2	000.00	€ 8	000.00
Total	Infrastructures	communes 58	121.88

Logements
Réseau	de	chauffage
Radiateur Puissance	chauffage 204 €/u 102 450.00	€

Sèche-serviette	eau	chaude Nb	sdb 40 €/u 40 650.00	€ 26	000.00
1 plancher	chauffant	avec	isolant Surf	planc.	chauf. 1	800 €/m² 1	800 60.00	€ 108	000.00

Rafraichissement 15% 1	800	 15% 5	715.00

VMC	double	flux	avec	récupérateur	de	chaleur surface	de	plancher €/m² 1	800.00 50.00	€ 90	000.00
Total	logements 229	715.00

Garages
Ventilation	et	désenfumage	naturelle	(bardage	ajouré) arrêté	du	9	mai	2006 €/m²

Système	d'extinction	automatique	Spinkleur surface	de	plancher €/m² 180.00 40.00	€ 7	200.00 350+550
Porte	de	garage €/u 8.00 1	500.00	€ 12	000.00
Total	des	garages 19	200.00

1 	Commerce	
plancher	chauffant	avec	isolant Surf	planc.	chauf. 880 €/m² 880 60.00	€ 52	800.00

Rafraichissement 15% 880	 15% 5	715.00
1 VMC	double	flux	avec	récupérateur	de	chaleur surface	de	plancher €/m² 880.00 50.00	€ 44	000.00

Total	Commerce	 102	515.00

1er	Etage
plancher	chauffant	avec	isolant Surf	planc.	chauf. 1	100 €/m² 1	100 60.00	€ 66	000.00

Rafraichissement 15% 1	100	 15% 5	715.00
VMC	double	flux	avec	récupérateur	de	chaleur surface	de	plancher €/m² 1	100.00 50.00	€ 55	000.00
Total	1er	etage 126	715.00

ELECTRICITE	(joint	répartition	départementale	des	rendements	pour	le	photovoltaïques) 1	560	673.00

Habitation (surface	de	plancher	) €/m² 1	800.00 90.00	€ 162	000.00

Collectif (surface	de	plancher	) €/m² 50.00	€

Bureau (surface	de	plancher	) €/m² 1	980.00 90.00	€ 178	200.00

Entrepot	de	stockage (surface	de	plancher	) €/m² 40.00	€

1 Entrepot	de	production (surface	de	plancher	) €/m² 60.00	€

Décomposition	installation	électrique	selon	la	norme	NFC15-100 1	560	673.00Sous	Total
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Logements
Courant	Fort
Tableau	électrique	(TGBT) Mise	ax	normes	et	protection	complémentaires €/u 28.00 1	000.00	€ 28	000.00
Alimentation	volets	roulants	ou	autres volets/bris	soleil €/u 124.00 90.00	€ 11	160.00
Alimentation	diverses €/u 150.00	€

Mise	à	la	terre €/u 28.00 600.00	€ 16	800.00
Prises	16A €/u 504.00 65.00	€ 32	760.00
Prises	20A €/u 84.00 72.00	€ 6	048.00 4	200	€
Prises	32A €/u 28.00 120.00	€ 3	360.00 5	000	€
Dépose	et	repose	des	coffrets	de	Prises €/u 616.00 150.00	€ 92	400.00 5	800	€
Interrupteurs	Simple	Alumage €/u 104.00 45.00	€ 4	680.00 6	600	€
Interrupteurs	Va	et	Vient €/u 232.00 70.00	€ 16	240.00 7	400	€
Coup	de	poing	d'URGENCE €/u 450.00	€

Chemin	de	câble	pour	forces	motrices €/u 60.00	€

Courant	Faible
Système	de	sécurité	incendie

Centrale	incendie	 €/u 1	980.00	€

Détecteur	automatique	de	fumée	 €/u 28.00 90.00	€ 2	520.00
Détecteur	automatique	de	chaleur	 €/u 270.00	€

Déclencheur	manuel €/u 295.00	€

Sonnerie	d'alarme	U €/u 260.00	€

Signal	lumineux	d'alarme	 €/u 230.00	€

Report	d'alarme	incendie	 €/u 230.00	€

Etiquettage	 €/u 90.00	€

Câblages,	fileries	 €/u 800.00	€

Téléphonie
Tableau	de	réseau	intérieur €/u 28.00 720.00	€ 20	160.00

Fourreaux	pour	réseau	intérieur	 €/u 28.00 135.00	€ 3	780.00
Fourreaux	alimentation €/u 28.00 90.00	€ 2	520.00

Câble	téléphone
10	PAIRES	 €/ml 150.00 8.00	€ 1	200.00 12+4*9

Informatique	RJ	45 €/u 56.00 45.00	€ 2	520.00
Câble	4	paires	cat	6 €/ml 400.00 9.00	€ 3	600.00
Terre	informatique	 €/u 28.00 270.00	€ 7	560.00

Total	logements 255	308.00

Infrasctructures	communes
Courant	Fort
Tableau	électrique	(TGBT) Mise	ax	normes	et	protection	complémentaires €/u 2.00 1	000.00	€ 2	000.00
Luminaires	Atelier	(un	par	étage	et	aussi	l'entrée) €/u 86.00 90.00	€ 7	740.00
Eclairage	de	secours BAES	60	lumens €/u 14.00 180.00	€ 2	520.00

BAES	45	lumens €/u 110.00	€

Détecteur	de	présence €/u 10.00 105.00	€ 1	050.00
Prises	20A €/u 10.00 72.00	€ 720.00
Dépose	et	repose	des	coffrets	de	Prises €/u 10.00 150.00	€ 1	500.00
Total	infrasctructures	communes 15	530.00

Entre	1501	et	2000	m²
Entre	2001	et	4000	m²

<4001m²

Entre	801	et	1000	m²
Entre	1001	et	1500	m²
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Garages	
Courant	Fort
Tableau	électrique	(TGBT) Mise	ax	normes	et	protection	complémentaires €/u 1.00 1	000.00	€ 1	000.00
Mise	à	la	terre €/u 1.00 600.00	€ 600.00
Prises	32A €/u 18.00 120.00	€ 960.00
Dépose	et	repose	des	coffrets	de	Prises €/u 18.00 150.00	€ 18	900.00
Chargeurs	voitures	électriques	 €/u 8.00 2	500.00	€ 20	000.00
Interrupteurs	Simple	Alumage €/u 10.00 45.00	€ 450.00
Eclairage	de	secours BAES	60	lumens €/u 2.00 180.00	€ 360.00

BAES	45	lumens €/u 110.00	€

Courant	Faible
Centrale	incendie	 €/u 1.00 1	980.00	€ 1	980.00

Détecteur	automatique	de	fumée	 €/u 10.00 90.00	€ 900.00
Détecteur	automatique	de	chaleur	 €/u 4.00 270.00	€ 1	080.00

Déclencheur	manuel €/u 2.00 295.00	€ 590.00
Sonnerie	d'alarme	U €/u 1.00 260.00	€ 260.00

Signal	lumineux	d'alarme	 €/u 2.00 230.00	€ 460.00
Report	d'alarme	incendie	 €/u 2.00 230.00	€ 460.00

Etiquettage	 €/u 2.00 90.00	€ 180.00
Câblages,	fileries	 €/u 1.00 800.00	€ 800.00

Total	Garages 48	980.00

Commerce	
Courant	Fort
Tableau	électrique	(TGBT) Mise	ax	normes	et	protection	complémentaires €/u 3.00 1	000.00	€ 3	000.00
Mise	à	la	terre €/u 3.00 600.00	€ 1	800.00
Luminaires	Atelier €/u 120.00 90.00	€ 10	800.00
Blocs	6PC-2RJ45 €/u 6.00 250.00	€ 1	500.00
Blocs	3PC-1RJ45 €/u 12.00 110.00	€ 1	320.00
Dépose	et	repose	des	coffrets	de	Prises €/u 18.00 150.00	€ 2	700.00

Courant	Faible
Système	de	sécurité	incendie

Centrale	incendie	 €/u 3.00 1	980.00	€ 5	940.00
Détecteur	automatique	de	fumée	 €/u 3.00 90.00	€ 270.00
Détecteur	automatique	de	chaleur	 €/u 3.00 270.00	€ 810.00

Déclencheur	manuel €/u 6.00 295.00	€ 1	770.00
Sonnerie	d'alarme	U €/u 6.00 260.00	€ 1	560.00

Signal	lumineux	d'alarme	 €/u 6.00 230.00	€ 1	380.00
Report	d'alarme	incendie	 €/u 3.00 230.00	€ 690.00

Etiquettage	 €/u 6.00 90.00	€ 540.00
Câblages,	fileries	 €/u 3.00 800.00	€ 2	400.00

Téléphonie
Tableau	de	réseau	intérieur €/u 3.00 720.00	€ 2	160.00

Fourreaux	pour	réseau	intérieur	 €/u 3.00 135.00	€ 405.00
Fourreaux	alimentation €/u 3.00 90.00	€ 270.00

Câble	téléphone
10	PAIRES	 €/ml 120.00 8.00	€ 960.00
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Informatique	RJ	45 €/u 20.00 45.00	€ 900.00
Câble	4	paires	cat	6 €/ml 160.00 9.00	€ 1	440.00
Terre	informatique	 €/u 3.00 270.00	€ 810.00

Total	Commerce	 43	425.00

1er	Etage	
Courant	Fort
Tableau	électrique	(TGBT) Mise	ax	normes	et	protection	complémentaires €/u 4.00 1	000.00	€ 4	000.00
Mise	à	la	terre €/u 4.00 600.00	€ 2	400.00
Luminaires	Atelier €/u 160.00 90.00	€ 14	400.00
Blocs	6PC-2RJ45 €/u 16.00 250.00	€ 4	000.00
Blocs	3PC-1RJ45 €/u 24.00 110.00	€ 2	640.00
Dépose	et	repose	des	coffrets	de	Prises €/u 40.00 150.00	€ 6	000.00

Courant	Faible
Système	de	sécurité	incendie

Centrale	incendie	 €/u 4.00 1	980.00	€ 7	920.00
Détecteur	automatique	de	fumée	 €/u 4.00 90.00	€ 360.00
Détecteur	automatique	de	chaleur	 €/u 270.00	€

Déclencheur	manuel €/u 4.00 295.00	€ 1	180.00
Sonnerie	d'alarme	U €/u 4.00 260.00	€ 1	040.00

Signal	lumineux	d'alarme	 €/u 4.00 230.00	€ 920.00
Report	d'alarme	incendie	 €/u 4.00 230.00	€ 920.00

Etiquettage	 €/u 4.00 90.00	€ 360.00
Câblages,	fileries	 €/u 4.00 800.00	€ 3	200.00

Téléphonie
Tableau	de	réseau	intérieur €/u 4.00 720.00	€ 2	880.00

Fourreaux	pour	réseau	intérieur	 €/u 4.00 135.00	€ 540.00
Fourreaux	alimentation €/u 4.00 90.00	€ 360.00

Câble	téléphone
10	PAIRES	 €/ml 120.00 8.00	€ 960.00

Informatique	RJ	45 €/u 80.00 45.00	€ 3	600.00
Câble	4	paires	cat	6 €/ml 160.00 9.00	€ 1	440.00
Terre	informatique	 €/u 3.00 270.00	€ 810.00

Total	1er	Etage	 59	930.00

Toiture	photovoltaïque Surface wc
Panneau	photovoltaique	(fournitures,	cables,	supoorts,	pose…) 162.5 91	000.00 3.50	€ 318	500.00 260	wc	par	panneaux	de	1,6	m2,	donc	162,5	wc	par	m2
Panneau	photovoltaique	bi-verre	(fournitures,	cables,	supoorts,	pose…) 162.5 117	000.00 7.00	€ 819	000.00
Total	Toiture	photovoltaïque 1	137	500.00

Montant	HT	 au
MONTANT	DES	TRAVAUX	HT	:	LOGEMENTS (terrases	Nord/Sud	et	coursives	des	logements	comprises) 2	735	433.00 1	519.69 m2
MONTANT	DES	TRAVAUX	HT	:	COMMERCES 547	330.00 621.9659091 m2
MONTANT	DES	TRAVAUX	HT	:	1ER	ETAGE 725	275.00 604.3958333
MONTANT	DES	TRAVAUX	HT	:	GARAGES 89	590.00 74.65833333 m2
MONTANT	DES	TRAVAUX	HT	:	TOITURE	PHOTOVOLTAIQUE 1	236	220.00 852.5655172 m2

560
720

MONTANT	DES	TRAVAUX	HT	:	INFRASTRUCTURES	COMMUNES (ce	lot	copmprend	le	terrassement,	le	chantier	et	les	distributions) 725	821.88 2903.28752 m2

APRES	REPARTITION	PAR	LOTS MONTANT	HT/m2
MONTANT	DES	TRAVAUX	HT	:	LOGEMENTS 3	419	310.29 1899.61683
MONTANT	DES	TRAVAUX	HT	:	COMMERCES 1	231	207.29 1399.099197
MONTANT	DES	TRAVAUX	HT	:	1ER	ETAGE 1	409	152.29 1174.293578

BUDGET	DE	BASE écart 50.90%
RATIO	SUR	SHON

ratio	HT	constaté Ratio	de	l'affaire Maisons	passives
Maison	individuelle		RT2005 <900€ <15kWh/m2/an	en	chauffage

4	000	000	€

MONTANT	DES	TRAVAUX	HT 6	035	949.88	€

MONTANT	DES	TRAVAUX	HT	:	INFRASTRUCTURES	COMMUNES (ce	lot	copmprend	le	terrassement,	le	chantier	et	les	distributions) 725	821.88 2903.28752 m2

APRES	REPARTITION	PAR	LOTS MONTANT	HT/m2
MONTANT	DES	TRAVAUX	HT	:	LOGEMENTS 3	419	310.29 1899.61683
MONTANT	DES	TRAVAUX	HT	:	COMMERCES 1	231	207.29 1399.099197
MONTANT	DES	TRAVAUX	HT	:	1ER	ETAGE 1	409	152.29 1174.293578

BUDGET	DE	BASE écart 50.90%
RATIO	SUR	SHON

ratio	HT	constaté Ratio	de	l'affaire Maisons	passives
Maison	individuelle		RT2005 <900€ <15kWh/m2/an	en	chauffage

4	000	000	€

MONTANT	DES	TRAVAUX	HT 6	035	949.88	€
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Annexe 2. Simulation énergétique

saisie obligatoire N
affichages principaux 0.2

affichages secondaires 39
échelle faible moy bon

CLIMAT
climat C Nord  Centre  Sud

kilo degrés heures DH 52 kDH
apports solaires 32.6 kWh/m²SdP

zone ventée N Oui  Non

MORPHOLOGIE

fenêtres portes SENV
1 2 1 2 1 2

surfaces de parois (m²) 1538 580 580 422 60 3180
surface de façade (murs + baies) 2020 m²

surface de plancher SdP 1860 m²
hauteur sous plafond HSP 2.6 m

nombre de niveaux 4
type de bâtiment L Logement  Bureaux  Scolaire  

nombre de logements 24 sans objet hors typologie logement
typologie de façade O Maçonnée   à Ossature

inertie M Moyenne à Forte   Faible à très faible

ICOMP 1.7 COL 1.9 1.3 0.8
IND 3.1 2.7 2.2

IOUV 23% IOUV 20% 23% 25%

ISOLATION

fenêtres
1 2 1 2 VS TP Uw

U parois W/m².K 0.1087 0.10 0.00 1.1 1.2
delta UBAT (ponts thermiques) 0.04 W/m².K

BABY PAPOOSE version 17 à usage pédagogique (auteur TRIBU)
SAISIE AFFICHAGE et EVALUATION

murs toitures sols

portesmurs toitures sols

déperditions surfaciques parois W/K 167.1806 0 58 0 0 0 464.2 72
déperditions totales d'enveloppe W/K 888.581

COL RT2012 0.75 0.5 0.3
passif 0.6 0.5 0.3

IISOL 0.48 W/m².K
IND RT2012 0.9 0.7 0.5

passif 0.8 0.6 0.4

SOLARISATION
rentrer l'orientation par abrévation: S, SO, O, NO, N, NE, E, SE, HOR
rentrer les orientations dans le sens des aiguilles d'une montre

orientation des baies S SO O N E SE
% de baie par orientation 75% 3% 0% 19% 3% 0% 100%

facteur d'ensoleillement FEH d'hiver 1 1 1 0.8 1 0.2 0.962
facteur d'ensoleillement FEE d'été 0.5 0.5 0.5 0.8 0.35 0.5 0.5525

facteur solaire FS des protections mobiles 0.30 0.30 0.30 1.00 0.30 0.30
rapport de clair RCL 0.7

facteur solaire vitrage FS 0.6

ISEh 0.08 ISEh RT2012 0.06 0.08 0.09
passif 0.07 0.09 0.1

CONFORT D'ÉTÉ

ISEé 0.020 ISEé RT2012 0.035 0.025 0.015
passif 0.030 0.020 0.010

logements traversants T Traversant  Biorienté  Monoorienté  
incidence du vent sur la façade orientée aux vents dominants 10 °C
protection de nuit sur la façade orientée aux vents dominants P Persienne   Store extérieur   volet roulant à Ajours   Volet plein  

surventilation de nuit N Oui   Non
surventilation de jour N Oui   Non

brasseurs d'air N Oui   Non
puits provençal O Oui   Non

surchauffe apports 7 °C
effet surventilation jour 0 °C
gain surventilation nuit 0 °C

gain brasseurs d'air 0 °C

gain puits provencal -7 °C
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ISCH 0.2 °C ISCH 1.5 0.0 -1.5

ECLAIRAGE NATUREL (évaluation sur un étage courant) !!! attention, vérifier la cohérence des profondeurs
S SO O N E SE

longueur de façade par orientation m 70 9 70 9 158.0
profondeur moyenne des locaux par façade m 5 3 3 3 4.4

alège vitrée O N N N Oui Non
FJ au milieu du local moyen % 1.1 0.7 1.1 %

facteur de transmission lumineuse FTL 0.7

AEN 21.2 % AEN 0.20 0.30 0.40
BECL 4.7 kWh/m².an

BESOINS DE CHAUFFAGE
ventilation D SF   DF

perméabilité à l'air P Passif    Effinergie    défaut RT 2012 
taux de renouvellement d'air du aux fuites 0.04 vol/h

taux de renouvellement d'air hygiénique Raeq 0.13 vol/h
apports récupérés AREC 28 kWh/m².an

apports internes 6.7 W/m²SdP
besoins  sans apports BCSA 33 kWh/m².an

BCH 5 kWh/m².an BCH RT2012 21 14 8
passif 12 9 5

CONSOMMATIONS

énergie pour le chauffage E Bois  Combustible  Electricité directe  PAC  Réseau
énergie pour l'ECS E Bois  Combustible  Electricité directe  PAC  Réseau

Besion ECS 28 kWh/m2.an
couverture solaire ECS 0%

rendement de chauffage     RCH 0.90
rendement d'ECS     RECS 0.85

consommation de chauffage     CCH 6 kWhFINAL/m²SdP.an
consommation de clim     CCLIM 0 kWhFINAL/m²SdP.an

consommation d'ECS     CECS 33 kWhFINAL/m²SdP.an
consommation de ventilation     CVENT 7.475 kWhFINAL/m²SdP.an

consommation d'auxiliaires     CAUX 1 kWhFINAL/m²SdP.an
consommation d'éclairage     CECL 4.7 kWhFINAL/m²SdP.an

consommation autres usages     CAUS 20 kWhFINAL/m²SdP.an
forfait éclairage RT     FECL 1.3 kWhFINAL/m²SdP.an

consommation tous usages     CTUEP 229 kWhEP/m²SdP.an
CEP RT2012/SdP 124 kWhEP/m²SdP.an

SHON RT 2143 m²

consommation EP tous usages 229 kWhEP/m²SdP.an
CEP avec les conventions RT 2012 /SHON 108 kWhEP/m²SHON.an

ENERGIE GRISE
attention, saisie par menu

mur de type 1 mur + ITE + bardage métal 276 kWhEP/m²SdP
mur de type 2 mur + ITE + enduit 0 kWhEP/m²SdP
isolant mur de type 1 bio-sourcé
isolant mur de type 2 bio-sourcé
toiture de type 1 rampant isolé + couverture métallique 104 kWhEP/m²SdP
toiture de type 2 rampant isolé + couverture tuile 0 kWhEP/m²SdP
isolant toiture de type 1 plastique alvéolaire
isolant toiture de type 2 bio-sourcé
sol de type 1 dalle isolée sur VS 423 kWhEP/m²SdP
sol de type 2 dalle isolée sur terre plain 0 kWhEP/m²SdP
fenêtres fenêtres bois 76 kWhEP/m²SdP
portes 14.5 kWhEP/m²SdP
protections solaires persienne bois 113 kWhEP/m²SdP
ossature intérieure dalle + poteaux BA portée 7 m 200 kWhEP/m²SdP
aménagement intérieur avec sol béton 272 kWhEP/m²SdP

équipements techniques 300 kWhEP/m²SdP
énergie grise initiale 1779 kWhEP/m²SdP 1800 1500 1200
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source : http://calculis.net/resistance-ther-
mique
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Production énergétique théorique de la 
toiture en position horizontale
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Production énergétique de la toiture avec 
une orientation à 10° au sud (solution choi-

sie)
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Production énergétique de la toiture avec 
une orientation à 10° au nord (solution 

choisie)
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Annexe 3. Stratégie thermique

Stratégie d'hiver:

Capter les rayons du soleil grâce à de 
larges ouvertures au sud et stocker la cha-
leur la journée dans les dalles et la chape. 
Avoir une bonne isolation

Stratégie d'été:

Protéger le bâtiment, ses façades et ses 
fenêtres des rayons du soleil durant la jour-
née grâce au ciel photovoltaiques et aux 
volets coulissant pliants.
Stocker la fraicheur par inertie dans les 
dalles et la chape.
Avoir une bonne isolation.
Ventiler de manière traversante la nuit.
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Annexe 4. Facteur lumière du jour d'un T3

À l'aide du logiciel de simulation Velux, on 
observe que les pièces communes (salon, 
salle à manger et cuisine) des T3 bénéfi-
cient d'un bon facteur de lumière du jour, 
supérieur à 3.  Dans cette simulation, on 
néglige la toiture qui n'a pas d'influence 
sur les T3 et T2 qui sont situés au 2e et 3e 
étage. Les T4 et T5 devraient aussi béné-
ficier d'un bon facteur de lumière du jour 

grâce à leur double hauteur au niveau 
des salons et des séjours.

Microcosme - Dechavanne Romain
Ecole Nationale Supérieure d’Architecture de Grenoble - juin 2016

Ro
m

ain
 D

EC
HAVA

N
N

E



91

Annexe 5. Autres plans de logements

0 1 2 3 4 5

2 eme Etage (7)

Plan d'un T2 alternatif: 54 m2 habitablePlan d'un T3 alternatif : 70 m2 habitables
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Plan d'un T5 bis alternatif : 120 m2 habitables
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Plan d'un T6 alternatif : 120 m2 habitables

Microcosme - Dechavanne Romain
Ecole Nationale Supérieure d’Architecture de Grenoble - juin 2016
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